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COUR iit CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 11 janvier. 

ACTE AUTHENTIQUE. NULLITÉ. DOL ET FRAUDE. 

fit. 
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■ lire! 

'qui': Une Cour impériale ne peut pas annuler un acte par le 

iul motif qu'il n'est pas sincère. Elle doit appuyer la si-

0
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s
4ilalioii qu'elle constate de faits de dol et de fraude, 

«pi, seuls, vicient le consentement. Ainsi l'articulation de 

'^fraude dans un arrêt, comme conséquence forcée du 

.fifaut de sincérité et comme devant entraîner la nrrililé 

A/un, |'
a
cie,

 nc
 serait qu'une fausse déduction d'un fait au-

d^jijieUa loi n'attache pas an caractère frauduleux, et par 

(Sjtynséqiient cet arrêt pourrait être justement critiqué; mais 

faJ
e
fi cette articulation de l'arrêt se rattache, comme dans 

ne (fespèce, à des conclusions formelles tendant à faire dé-

"[]!',; larer la nullité de l'acte comme entaché de dol et de 

■aude et dans lesquelles sont énumérées les circonstances 

 ar lesquelles on les fait reposer, la liaison intime de ces 

VIE » inclusions avec le dispositif de l'arrêt qui prononce la 

iiesitillité pour cause de fraude en fait un tout indivisible et 
(
.'
TI

?> îJstiKo suffisamment la condamnation. Point de violation, 

domaniale, elle s'est bornée à rechercher et à fixer les 

effets de ce transfert entre l'Etat et le bailliste. En cela, elle 

d'à fait que se conformer à la décision du Tribunal des 

conflits. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 janvier. 

QUOTITE DISPONIBLE. ÉPOUX. — ENFANT. LIBÉRALITÉ. 

 RENONCIATION. 

Lorsqu'un époux a fait à son conjoint une libéralité at-

teignant la quotité disponible de l'article 913 du Code Na-

poléon, il ne peut plus rien donner au-delà, même dans 

le3 bornes de l'article 1094, à un enfant ou à un étranger. 

La donation d'usulruit faite par un mari à sa femme, 

par leur contrat de mariage, est irrévocable aux termes 

de l'article 1395 du Code Napoléon. Elle est d'ailleurs su-

bordonnée, dans sa validité et dans ses effets, à la survie 

de la donataire, et, en conséquence, le donateur ne peut 

la révoquer ni directement ni indirectement, et la dona-

taire n'y peut renoncer, du vivant du donateur, sans con-

trevenir aux aclides 791 et 1130 du Code Napoléon, qui 

déclarent nulles de semblables renonciations, spéciale-

ment, la femme à laquelle son mari a fait, par contrat de 

mariage, donation, en cas de survie, de l'usufruit de. moi -

lié de ses biens, ne peut valablement renoncer, du vi-

vant de son mari, au bénéfice résultant pour elle de 

cette donation, afin d'assurer effet à la donation préeipuai-

ro faite par son mari à leur fils commun, par le contrat 

de mariage de celui-ci. 

Après le décès du mari, sa veuve, lorsqu'une fois 

elle a accepté la donation eu usufruit de la moitié des biens 

do son mari, résultant de son contrat de mariage, ne peut, 

pur un acte ultérieur, renoncer valablement à cette même 

donation. 

Arrêt, rendu après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Rcnouard, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, qui re-

jette le pourvoi de M. le marquis de Chanaleilles contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Orléans, du 28 octobre 

1849, rendu au profit de MM. Adolphe-Gustave et Gus-

tave-Adolphe de Chanaleilles, et qui déclare Mm ° veuve de 

Chanaleilles non-recevable, faute d'intérêt, dans un pour-

voi dirigé par elle contre le même arrêt; plaidants, Mes 

Paul Fabre, Luro, Huet et Morin. 

NOTA . L'arrêt attaqué par le marquis de Chanaleilles 

avait été rendu par la Cour d'Orléans sur renvoi après 

cassation prononcé par arrêt du 7 mars 1849. Les défen-

deurs à la cassation avaient mis sous les yeux de fa Cour 

une consultation de M. Hébert, favorable à la décision de 

la Cour d'Orléans. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1™ ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 4 et 1 1 janvier. 
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' forme de la chambre des requêtes du 17 décembre 1849.) 
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La succession d'un commerçant doit êlre déclarée en faillite 

sur la demande "d'un créancier, pourvu que la cessation de 

paiement soit établie ; ta loi ne laisse pu', à cet égard, aux 

Tribunaur, une simple faculté, basée sur l'intérêt proba-

ble ou U nmmru des créanciers réclamants. Mais il n'y a 

cessation de paiement qu'autant que ries protêts et dt s ju-

- gements constatent une insolvabilité non pas seulement 

temporaire et acciden e('f , mais complète et absolue, et qu'en 

ou're C inexécution des engrujemerits ne procède pas du 

créancier et des délais qu'il a accordés au débiteur. 

M" Horson, avocat de M 

les faits suivants : 

M. Méchin, ancien préfet sous Napoléon Ier , avait fait, sous 

la Restauration, des entreprises importantes de banque et de 

finances, et notamment le projet de l'établissement de la ga-

lerie dite galerie Foy. 
M. Méchin avait reçu de M. lechevalier de Mesnard, son ami 

de jeunesse, des sommes fort importantes. Après le décès de 

M. de Mesnard, M°" la comtesse de Nacquàrd, sa fille et son 

unique héritière, a demandé à M. Méchin le paiement de ces 

sommes, s'élevant, d'après un compte -courant émané de M. 

Méchin lui-même, à 7,004 fr. Ce dernier, dans une correspon-

dance qui remonte à 1829, s'est constamment reconnu débi-

teur, en protestant en même temps de sa bonne volonté et de 

son impuissance pour s'acquitter. 
Après le décès de M. Méchin père, sa veuve a renoncé à la 

communauté, et M. Lucien Méchin, son fils unique, a accepté 

sa succession sous bénéfice d'inventaire. AI"" de Naequard a 

réclamé de nouveau sou paiement; on lui a répondu que l'in-

ventaire n'avait constaté autre propriété dans la- personne 

du défunt que de ses vêtements. Mais comme M. Lucien Méchin 

avait été sous-préfet à Saint-Denis, comme son père avait eu 

jusque dans les derniers temps une apparence de grande ai-

sance, un confortable appartement, M me de Naequard n'a 

pu croire à cet absolu dëttûnhërit au jour de son décès. 

M. Méchin fils est allé jusqu'à contester l'existence même de 

la oréance, malgré les reconnais-sauces géminées de son père. 

A l'entendre, M. de Mesnard aurait souscrit, en 1825, trois 

actions de 2,000 fr. chacune, en tout 6,000 fr., actions qu'il 

n'avait pas payées, mais qui auraient, sur sou acquit, étésol-

I dées par M. Mechiu père. Il a fallu plaider. M'"' de Naequard, 

en exécution de l'article 419 du Code de commerce, qui auto-

rise le créancier à demander la faillite d'un négociant dans 

' l'année de son décès, a conclu dans ce délai, devant le Tribu-

| nal de commerce, à la déclaration de faillite de M. Méchin 

père. L'intérêt de cette demande était évident : l'instruction 

de la faillite était de nature a (irocurer la constatation de va-

leurs propres à désintéresser M"" de Naequard. 

Sur le rapport d'un arbitre, qui a été d'avis de la déclara-

tion de faillite et rte la condamnation au paiement de la som-

me réclamée en principal et intérêts, le Tribunal de commer-

ce a, le 9 octobre 18n0, statué dans les termes suivants : 

somme dont il s'agit à la dame veuve Méchin et au sieur Lu-

cien Méchin, son fils ; 

« Attendu, en ce qui touche la demando.en déclaration de 

faillite, qu'il est constant pour le Tribunal que feu Méchin est 

mort en état d'insolvabilité notoire ; que sa mise en faillite 

étant sans intérêt pour les créanciers, il n'y a pas lieu de 

faire droit à la demande à cet égard; 

« Attendu, en ce qui touche la demande directe contre la 

dame veuve Méchin et le sieur Lucien Méchin, son fils, qu'il 

est justifié que la dame veuve Méehin a renoncé à la succession 

du sieur Méchin, son mari ; qu'elle n'a pas été couverte de 

ses reprises, que Méchin fils n'a accepté ladite succession que 

sous bénéfice d'inventaire; que la dame Naequard est donc sans 

droit à leur égard ; 

« Déclare la dame Naequard non-recevable en sa demande 

en déclaration de faillite, mal fondée en sa demande en paie-

ment contre la dame veuve Méehin et Méchin fils, l'en déboute, 

et condamne ladite dame Naequard aux dépens. » 

M°" de Naequard a interjeté appel. 

M e Horson fait observer, avant tout, que, si la veuve renon-

çante a pu être mise hors de cause, il était nécessaire au moins 

de prononcer condamnation contre M. Méchin fils ; > peu 

importe que celui-ci soit héritier bénéficiaire ; il fallait le 

condamner en cette qualité. 
On a rejeté, ajoute l'avocat, la demande en déclaration de 

faillite, faute d'intérêt pour les créanciers^ c'est absolument 
comme si ou disait : i'iudtvi'.iu poursuivi est trop insolvable 

pour que nous le condamnions à payer. Il y a erreur, au sur-

plus, ici ; car les moyens d'instruction que fournira la mise 

en faillite permettront d'arriver au paiement de la créance, il 

y a tout lieu de l'espérer. 

En principe, d'ailleurs, le Tribunal ne pouvait se dispenser 

de prononcer la mise en faillite, réclamée dans le délai de 

droit; l'art. 437 du Code de commerce ue lui laissait pas à 

cet égard une option, une faculté ; cet article est impératif. 

L'expression pourra, employée dans l'art. 437, est très net-

tement expliquée par les motifs et la discussion de la loi. Que 

l'on se reporte à ces documents législatifs et aux commentai-

res qui les ont suivis, et l'on y verra qu'avant la dernière loi 

des faillites, un doute considérable, une controverse très vive 

s'étaient élevés sur le point de savoir si on pouvait déclarer un 

commerçant en faillite après sa mort. C'est ce doute que la loi 

nouvelle a voulu lever. La rédaction de l'art. 437 n'a ni un 

autre sens, ni une autre origine. 

Ma'is en induire que, nonobstant la demande qui en est for-

mée et la preuve faite que le commerçant décédé était en élat 

de cessation de paiement, les Tribunaux seraient investis du 

pouvoir arbitraire de déclarer ou de ne pas déclarer la faillite, 

ce serait fausser la loi, manquer son but et annihiler en fait 

la disposition nouvelle en la subordonnant à une appréciation 

tout, à lait capricieuse et arbitraire. 

Tel n'est pas, tel ne peut être le sens de l'art. 437, et il 

suffit pour s'en convaincre de rappeler que la faillite n'est pas 

seulement un mode de procédure : la faillite donne ouverture 

a des droits, à des aciions qui ne peuveut exister sans elle; elle 

autOriâO <1OÔ iiullkûs, «lus rapports auxquels le mode ordinaire 
d'une liquidation de succession ne peul conduire. 

Comment supposer que le législateur aurait pu conférer au 

juge le pouvoir d'anéantir, par sa seule volonté, de telles ac-

tions, alors que le fait qui y donne ouverture serait reconnu? 

C'est impossible ! 

M s Horson affirme, au surplus, que la compensation oppo-

sée du chef de la prétendue souscription acquittée par M. Mé-

chin père pour M. de Mesnard n'est aucunement justipée. 

M e Desboudet, avocat de M. Méchin fils, expose que le fait 

de l'insolvabilité de M. Méchin père est de beaucoup antérieur 

à son décès. L'avocat rappelle que lui-même a connu, comme 

arbitre, d'une affaire où M. Méchin était recherché pour une 

somme de 250,001) fr. par l'administration des lits militaires. 

Quant à M. Méchin fils, ajoute M. Desboudet, il n'a rien tou-

ché de la succession. Il faut observer, d'ailleurs, que celte 

succession n'est en ce moment poursuivie que par un créan-

cier. Eu fait, la succession est quitte par suite de la souscrip-

tion de M. de Mesnard dans l'opération de la galerie Foy, sous-

cription acquittée pour M. de Mesnard par M. Méchin pere. S'il 

y a doute à cet égard, il faudrait au moins surseoir pour faire 

décider la difficulté. 

M' Mongis, avocat-général, estime que si, du vivant d'un 

négociant, son créancier peut exiger sa mise en faillite, il y 

a, lorsque celte demande est formée après le décès du négo-

ciant, faculté pour les Tribunaux d'accueillir ou de rejeter 

cetie demande et d'en apprécier l'intérêt. Ici, dit M. l'avocat-

général, nul intérêt pour le créancier dans la déclaration de 

mise en faillite de M. Méchin pere, décédé; il a été bien juge, 

et il y a lieu de confirmer le jugement. 

TATIO.VS. — 

DE L'AVOUÉ 

APPEL. — DÉSISTEMENT — INTERV 

PLUS ANCIEN DES CRÉANCIE1ÏS OPPOSANTS 

Voici le texte de l'arrêt qui, en posant un principe im-

portant et qui mérite l'attention des juges des Tribunaux 

de commerce, indique des nuances non moins délicates 

sur i'appréciation des faits constitutifs des éléments de la 

faillite : 

« La Cour, 

« Considérant que la déclaration de faillite n'est subordon-

née par la loi commerciale, ni à l'intérêt probable, ni au nombre 

des créanciers qui 'a réclament; 

« Que la seule condition exigée est la cessation de paiements, 

et que, du moment où l'existence de cette condition est véri-

fiée, le droit du créancier ne peut, sous aucun prétexte, être 

paralysé, quelque rigoureux qu'eu soit l'exercice ; 

« Mais considérant, en droit, que ie sejul fait d'une dette 

non acquittée à l'échéance ne constitue pas la cessation de 

paiements; que dans l'esprit de la loi commerciale, l'état de 

cessation do paiements doit résulter de refus constatés, de 

protêts, de jugements, et autres actes de même nature, el/blis-

sant qu'il ne c'agit pus d'une impossibilité de payer tempo-

" iilon^ 

''il* 
lopttWj 

i)T. 

our uéterniiuer le sens et la portée d'un acte, 
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« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le déclinatoire, 

« Attendu que leu le sieur Méchin était commerçant à l'é-

poque où la délie a été contractée; que ses héritiers doivent 

être tenus, du chef de leur auteur ; que, dès lors, les défen-

deurs sont justiciables du Tribunal ; 

« Déboule les défendeurs du renvoi par eux requis; 

« Au fond, attendu que la daine Naequard se prétendant 

créancière du sieur Méchin, aujourd'hui décédé, d'une somme 

en capital et intéièts de 14,200 tr. 65 c, demande la mise en 

faillite de la succession de ce dernier, plus le paiement de la 

raire el accidentelle, mais d'une impossibilité complète et ab-

solue ; 
« Qu'il ne faut pis non plus qu'il apparaisse que l'inexécu-

tion des engagements piocède du créancier iui-inème, el des 

délais qu'il aurait accordés au débiteur ; 

« Considérant que des documents produits à la Cour, il ré-

sulte que si feu Méchin s'est reconnu, eu 1829, débiteur en-

vers Mesnard, auteur de l'appelante, d'une somme de 7,0U4 tr., 

aucune poursuite n'a été dirigée par le créancier pour en ob-

tenir le paiement; 

« Qu 'il u'écfiet donc pas de déclarer sa suc essiou en fail-

lite; 
« Considérant, toutefois, que les conclusions de l'appelante 

devant les premiers juges ne tendaient pas seulement à la dé-

claration de faillite, qu'elles avaient aussi pour objet la con-

damnation des sommes à elle dues comme heriuere du lit 

Mesnard ; 

« Que sa créance, fixée en principal à 7,001 tr., par un 

compte émané de Mechiu lui-même, a la date du 22 septembre 

1829, est certaine, et que si des compensations sont alléguées, 

elles ne sont nullement justifiées; 

« Inlirme, eu ce que la succession n'a pas été condamnée à 

payer, etc.!, le jugement au résidu sortissaut effet. » 

Audience du S janvier. 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — JUGEMENT DES COUTES-

L'avoué plus ancien des opposants, contre lequel il a été 

donné défaut lors du jugement des contestation* faites sur 

le règlement, et qui a êlc intimé sur l'appel de ce jugement, 

qu'il n'a pas lai-même ainsi attaqué, est néanmoins rece-

vable, même après le désistement de cet appel, à repro-

duire, dans l'intérêt de la masse, ces mêmes contestations, 

surtout, si le désistement est le résultat d'une collusion pré-

judiciable à la ma>se. 

Celte solution est d'autant plus importante, que la ques-

tion était sans précédents et qu'elle ouvre la lice à l'exa-

men d'une question fort grave, encore controversée, sur 

le point de savoir s'il existe un privilège au profit du ven-

deur sur l'indemnité imposée à l'officier- ministériel suc -

cédant à un titulaire révoqué. 

En fait, M. Preschcz, notaire à Paris, a vendu son of-

fice à M. Dorival, qui a été révoqué et remplacé par M. 

Lavocat, à la charge par ce dernier de verser au profit de 

qui de droit une indemnité de 190,000 fr. ; sur cette som-

me, 100,000 fr., devenus exigibles, ont été l'objet d'une 

distribution par contribution, suivie de contestations do 

la part de quelques créanciers. Au débat porté devant le 

Tribunal a été appelé M" Deuormandie, avoué plus ancien 

dus opposants, lesquels étaient fort nombreux ; il s'est agi 

de savoir si M. et Mmc Lesourd, M. Chauchat et consorts, 

cessionnaires de M. Preschez, avaient droit à un privilège 

sur l'indemnité; leur prétentiou, à cet égard, a été com-

battue par MM. Rarbeau, Laporte et autres, délégués par 

les autres créanciers pour y défendre. M" Deuormandie 

paraît s'être abstenu ; tout au plus aurait-il posé des con -

clusions pour s'en rapporter à justice. Quoi qu'il en 

soit, un jugement du 19 décembre 1851, en donnant dé-

faut contre lui, a, conformément à la jurisprudence de la 

deuxième chambre de la Cour impériale do Paris, mais 

contrairement à celle, plus tard déclarée, de la première 

chambre de la même Cour et do la Cour de cassation, ac-

cordé le privilège réclamé par M. Lesourd et consorts. 

Ce jugement a été signifié, le 27 janvier 1852, par M. 

Quatremôre, administrateur des biens et affaires de M. Do-

rival, à toutes les parties, y compris M" Denormandie. 

Dès le 8 janvier 1852, M. Maurice Richard et M. Delaporte 

en avaient interjeté appel , en intimant M" Denormandie ; 

le 5 février, ils furent suivis dans celle voie par MM. Bar-

beau et Parisot, puis par M. Borel. Ces cinq appels avaient 

pour objet de faire rejeter le privilège admis par le juge-

ment. M e Denormandie n'mterjeta pas appel. 

En cet état, survinrent, d'abord le 3 février 1852, puis 

le 5 mars 1852, à la 1" chambre de la Cour, deux arrêts 

(auxquels fut conforme un arrêt de la Cour de cassation, 

du 24 août 185*2) portanl rejet, en principe, delà préterw 

tion au privilège sur l'indemnité payée par ie successeur 

de l'officier ministériel destitué. 

Alors s'opéra entre les créanciers contestants et les 

créanciers contestés un rapprochement, dont le résultat 

aurait été un partage proportionnel des deniers à distri-

buer. Ce qui est certain, c'est que les cinq appelants se dé-

sistèrent de leurs appels, désistement qui ne fut accepté 

que par quelques intimés, ou sous restriction par quelques 

autres. 

M' Denormandie, à la date du 13 août, bien postérieu-

rement à l'expiration des délais d'appel et à la significa-

tion des désistements ou de leur acceptation, signifia des 

conclusions tendant à reprendre celles des appelants et à 

être reçu intervenant à cet effet. 

Les créanciers, auparavant appelants et intimés, mais 

désormais réunis pour combattre ces conclusions, ont pré-

tendu que M' Denormandie n'était pas recevable. 

M* Dtivergier, dans ce système, a dit : 

Sans doute l'avoué plus ancien est chargé des intérêts de la 

masse; mais l'article 689 du Code de procédure n'oblige pour-

tant pas de l'appeler devant la Cour. Cet article, à cet égard, 

ne renferme que l'expression d'une simple faculté : c'est ainsi 

que l'article 667 avait dit aussi qu'eu première instance l'a-

voué plus ancien serait seul appelé, mais uniquetnenti pour 

prévenir de trop grands (Vais, qui seraient la conséquence de 

la mise eu cause de tons les opposants. 

La quesuon, au surplus, n'est pas de savoir s'il devait ou 

s'il ne devait pas forcément être mis en cause, mais s'il avait 

le droit d'interjeter appel. Ce droit, aucun texte de loi ne le 

lui confère. On comprend, en effet, qu'avant le jugement des 

contestations eii première instance la loi ait donné un tuteur, 

un protecteur aux créanciers dans la personne de l'avoué plus 

ancien; mais après le jugement rendu, ce protecteur n'est plus 

nécessaire, et s'il peut être appelé devant la Cour, il ne s'en-

suit pas qu'on doive l'y appeler nécessairement, et encore 

moins qu'il ait, lui, le droit d'interjeter appel du jugement, 

chaque créancier étant alors seul bon et vrai juge de sou in-

térêt. Dans l'espèce, par exemple, l'avoué plus ancien, par sou 

intervention ineguliere, conclut contre le privilège, c'est à-

dire qu'il attaque de ce eluf le jugement, et il n'est pas ap-

pelant de ce jugement. Or, quand même on lui concéderai! ai 

l'acuité d'appeler, il faudrait au moins qu'il suivît les forma-

lités imposées à tontes les parties, qu'il interjetât cet appel 

dans les dix jours, ce qu'il n'a pas l'ail dans l'espèce. Partie 

au jugement, condamne par défaut, intimé sur l'appel, mais 

non appelant, il ne peut, par une intervention inadmissible 

dans une instance qui u'exisie plus depuis les désistements 

d'appels, soulever des questions abandonnées eu connaissance 

de cause par le fait de ces désistements. 

M" Desboudet, Trinité, Borel ont pris des conclusions 

tendant aussi au rejet de l'intervention. 

M" Denormandie, avocat de sou frère, avoué plus an-

cien dans la cause, répondait: 

L'avoué plus ancien procède dans l'intérêt de la masse et. 

comme surveillant assidu de cet intérêt; c'est ^our cela que 

les ariicles 667 et 669 exigent sa mise en cause, tant eu pre-

mière instance qu'eu appel, et le texte môme (ffee dernier ar-

ticle prouve qu'en appel .sa présence est aussi impérieusement 

exigée que devant les juges du premier degré. 

Si, dans l'espèce, défaut a été donné uautre M" Denorman-

die, c'est que plusieurs créanciers avaient 'été délègues par la 

mase pour suivre le débat. S uis doute l'avoué pjjiis ancien 

pouvait interjeter appel et proliier du droit commun.à cet 

égard ; mais, dès qu'il dévail être forcément intimé, l'appel de 

sa part devenait superflu. 

Il est, objeetc-t-on, intimé, cl ne peut prendre les conclu-

sions d'un appelant; Non; il es( plutôt appelé en cause qu'in-

time proprement dit; c'est moins le jugement qu'il don com-

battre que la contestation en elle même qu'il doit soutenir. 

Celte contestation a cessé, dît-on, d'exister, par l'effet du dé-

sisie. nenl de l'appel; erreur encore. Les désistements n'oul eié 

acceptés que partiellement, incomplètement, et dans un temps 
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où M° Denormandie avait manifesté sa prétention, et sans qu'il 
eiit été donné acte de ces désistements. 

La contestation heureusement subsiste, et sa solution, d'un 
intérêt général, fora entrer dans la distribution de deniers des 
intéressés que les désistements, si on leur donnait une valeur 
qu'ils n'ont pas, tendraient à priver de ce partage. 

M. Mongis, avocat -général, estime que l'avoué plus 

ancien a pour mission d'empêcher toute négligence, toute 

collusion préjudiciables à la masse ; que de là dérive pour 

lui le droit d interjeter appel, comme aussi celui de re-

prendre, dans l'intérêt de cette masse, des conclusions 

qui, désertées dans des vues particulières, la priveraient 

des moyens de l'aire valoir les droits ou du moins les pré-

tentions qu'elle invoque au profit du plus grand nombre. 
Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 069 du Code de pro-
cédure civile, lorsque des jugements rendus en matière de 
contribution sont frappés d'appel, le créancier contestant, ce-
lui contesté, la partie saisie et l'avoué le plus ancien des op-
posants doivent seuls être mis en cause ; 

« Que la loi, en circonscrivant ainsi le débat entre les par-
ties qu'elle désigne, a eu pour but unique d'éviter les frais, 
mais saus rien diminuer des droits appartenant aux créan-
ciers ; 

« Que, d'une part, en effet, l'avoué le plus ancien, consti-
tué mandataire légal de la niasse, a le droit de veiller à la 
conservation des intérêts concentrés dans ses mains; 

« Que, d'autre part, lorsque la solution des contestations 
affecte la masse, la procédure telle qu'elle est réglée par la 
loi, protitant à tous les créanciers, doit être considérée comme 
la propriété de tous, quelle que soitd'ailleurs la conduite qu'ils 
aient tenue individuellement; que, si celte procédure pouvait 
être abandonnée par la volonté seule des appelants, l'inaction 
des autres créanciers, inaction légitimée par le vœu même de' 
la loi, pourrait devenir l'occasion d'arrangements nuisibles à 
l'intérêt de la masse; 

« Considérant que Denormandie a été intimé comme avoué 
plus ancien des opposants ; 

« Que, chargé de l'intérêt collectif de ces créanciers, il a le 
droit et le devoir de s'opposer à tout acte qui, modifiant" la 
procédure, telle qu'elle a été instituée originairement, porte-
rait atteinte au résultat de la contribution ; 

■-. " Que sa résistance dans la cause est d'autant plus fondée 
que jes désistements sont le résultat de la collusion; 

« Considérant que la circonstance que Denormandie, appelé 
comme avoué plus ancien devant le Tribunal de première ins-
tance, aurait fait défaut, n'est d'aucune importance, le débat 
soumis par l'appel à l'appréciation de la Cour ayant été l'objet 
d'une discussion sérieuse devant le Tribunal; 

« Qu'intimé devant la Cour, Denormandie est investi d'un 
droit nouveau et dont l'exercice est indépendant des errements 
de première instance; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir invoquée par les 
parties de Duvergier et consorts, non plus qu'aux désistements 
d'appels, ordonne qu'il sera plaidé au fond. » 

Audience du 11 janvier. 

CONTRAT DE MARIAGE. DOT CONSTITUÉE PAR LES PÈRE 

ET MÈRE AVEC IMPUTATION SUR LA SUCCESSION DU PRÉ-

MOURANT. 

Lorsqu'une dol a été constituée avec imputation en totalité 
sur la succession du prémourant, les père et mère consti-
tuant'!, cl, en cas d'infériorité de la pari successorale de 
l'enfanl doté, avec imputation de surplus de la dot sur la 
succession du survivant, on ne peut exiger qu'il soit fait 
'me liquidation de la succession du prèmourant pour déter-
miner la somme à concurrence de laquelle le survivant se 
trouve libéré : le survivant est à l'abri de toute réclamation 
se référant à la dot constituée. 

Le contraire avait été décidé par un jugement du Tri-

bunal de première instance d'Arcis-sur-Àube, du 12 août 

1852, après le décès de M. Girardin, entre sa veuve et ses 

enfants, à l'occasion de la liquidation de la succession du 

sieur Girardin, homologation que le Tribunal refusait de 

prononcer, en prescrivant la mesure préalable d'une liqui-

dation entre les héritiers bénéliciaires. Ge jugement est 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

u Attendu que dans la liquidation dont l'homologation est 
demandée, il est dit à la quatrième observation, au sujet de la 
dotation de la dame Sénéchal, faite par son contrat de maria-
ge, reçu M" Delaage, notaire à Arcis, le 25 mai 1834, enregis-
tré, que la moitié de 45,000 fr. donnée par madame Girardin 
doit, d'après l'imputation indiquée dans ledit contrat, être pri-
se sur la succès- sion de M. Girardin, et que la succession de 
M""-' veuve Girardin sera tenue dès lors de rapporter à c elle ci 
la somme de 22,500 'r., indiquée dans l'état liquidatif pour 
mémoire ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1438 du Code Napoléon 
Ses père et mère, qui ont doté conjointement l'enfant commun, 
ne sont censés avoir doté chacun pour moitié, que s'ils n'ont 
point exprimé la portion pour laquelle ils entendaient y con-
tribuer; 

« Attendu qu'une des clauses de la dotation faite, à la dame 
Sénéchal porie expressément que la dot sera imputée en tota-
lité sur la part de la future épouse dans la succession du pre-^ 
mier mourant de ses père et mère, et que, dans le cas où la* 
part revenant a la future dans la succession dudit premier 
mourant serait moindre que le montant de la constitution de 
dot, le surplus serait imputable sur la succession du survivant 
desdits père et mère; 

« Attendu que le sens évident de cette clause étant que la 

dame Girardin n'a entendu contribuer à la dot que pour ce 
qui excéderait la part héréditaire de l'enfant doté dans la suc-
cession du premier mourant, il est impossible dès lors de 
connaître la part de chacun des donateurs dans la donation, 
sans que la part héréditaire de la dame Sénéchal ait été déter-
minée par une liquidation réglant ses droits avec ses co héri-
tiers; que c'est donc à tort que le notaire liquidateur, sans 

s'arrêter à l'expression de la volonté des donateurs dont les ré-
sultats sont encore indéterminés, a évalué à la moitié de la 
donation la part contribuloire do madame Girardin; 

« Attendu que ce n'est encore qu'au moyen d'une liquidation 
entre les héritiers qu'on pourra reconnaîtra si, par le fait do 
la dotation, la dame Girardin a reçu un bénéfice quelconque 
rie la communauté qui a existé entre elle et son défunt mari, 
et si dès lors il y aura lieu de sa part à indemnité à la suc-
cession du sieur Girardin ; 

« Attendu que, dans le cas où une indemnité serait due par 
la dame Girardin, ce ne serait pas sa succession seulement qui 
en demeurerait cliurgée, mais qu'il y aurait lieu de la com-
penser immédiatement avec les reprises dont la veuve réclame 
le paiement de la succession ; 

« Qu'en effet la clause d'imputation sur la successiondu survi-
vant n'indique point un terme, mais un mode de paiement; 
qu'elle ne peut dès lors s'appliquer qu'aux rapports des enfants 
dotés eo "avancement d'hoirie, qui auraient a compenser ce 
qu'ils auraient reçu d'avance avec ce qu'ils auraient à rece-
voir au décès de leur mère; 

« Que la clause ne renfermant aucune prévision relative à 

l'indemnité que le survivant aurait à payer, soit à la commu-
nauté, soit à la succession du prèmourant, en cas de renon-
ciation, il en jésuite que celte indemnité, si elle esldue à la 
succession, serail des a présent imputable sur les sommes dues 
par cette dernière ; 

« Avant faire droit ; 
« Ordonne que devant M e de Vievre, notaire de la succes-

sion, il sera fait entre les héritiers de M. Girardin un état li-
quidatif comprenant la formation de la masse, les rapports 
des héritiers entre eux, et déterminant la part héréditaire de 
chacun d'eux dans la succession de leur père, Binsi que les 
avances qu'ils auraient pu recevoir sur la succession de leur 

mère ; 
« Pour être ensuite, sur le vu de l'expédition dudit état li-

< quidatif levée à la requête de la parlie la plus diligente, par 
les parties requis et par leTnl 

ral Mongis a conclu à la confirmation. Voici le texte de 
l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que dans les contrais de mariage des enfants 
Girardin, il a élé stipulé que les dots constituées au profit dos 
enfants seraient imputées en totalité sur la succession du pre-
mier mourant des père et mère, et que, dans lecasoù la part 
de l'enfant doté dans la succession du prèmourant serail infé-
rieure au montant de la dot, le surplus serait imputable sur 
la succession du survivant ; 

« Considérant que le sens évident de cette clause est de 
soustraire l'époux survivant à toute réclamation se référant 
directement ou indirectement à la dot constituée; 

« Que, dès-lors, une liquidation ayant pour objet de déter-
miner la somme à concurrence de laquelle la dette personnelle 
du survivant a été acquittée, serait sans intérêt, aucune action 
actuelle ne pouvant résulter de cette liquidation; 

« Considérant, d'ailleurs, que les enfants ont reçu la tota-
lité de la dot constituée à leur profit et n'élèvent aucune récla-
mation ; 

« Qu'ainsi l'homologation de ! a liquidation ne peut être re-
tardée ; 

« Infirme; 

« Dit qu'.l n'y a lieu de procéder à la liquidation ordonnée 
par le Tribunal de première instance; homologue la liquida-
tion faite, etc. » 

ch. COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 10 décembre. 

FAILLITE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — JUGE-COMMISSAIRE. 

— RAPPORT. — MOTIFS. — RAIL. — CHOSES FONG1BLES. 

/. Le jugement par défaut qui intéresse une faillite peut être 
valablement prononcé sans rapport préalable du juge-com-
missaire, alors qu'il y a eu rapport sur l'exception d'in-
compétence proposée par le défendeur, el que le jugement 
sur le fond, ultérieurement intervenu, a été lui-même pré-
cédé d'un rapport. (Art. 452 du Code de commerce.) 

IL. On peut considérer comme suffisant le motif suivant d'un 
jugement par défaut ; « Considérant que la demande n'est 
pas contestée. » 

ibuual statué ce qu'il appani n-

dra; 
Tous droits, moyens et dépens réservés. » 

App 1 de M
me

 veuve Girardin, soutenu par M" Liouvillc. 

Les héritiers s'en rapportaient à justice. M. l'avocat-géué-

// en est ainsi surtout lorsque la parlie qui excipe du défaut 
de motifs est revenue, par suite de son opposition, devant le 
Tribunal de commerce, qui a apprécié tous les moyens de 
défense. (Arl. 150 du Code de procédure civile.) 

III. On ne peut louer les choses fongibles dont le détenteur 
a la faculté de disposer, le contrat de louage consistant 
dans l'usage d'une chose et non dans le droit de la vendre 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 27 octobre 1851, et arrêt dont voici des ex 

traits qui suffisent à la justification des points de droit 
posés ci-dessus : 

« Le Tribunal reçoit Villette et C% opposants, en la forme 
au jugemeni par défaut contre eux rendu en ce Tribunal, le 
27 décembre 1850; 

« Vu la connexité, joint les causes, 
« Et statuant, tant sur le mérite de ladite opposition que 

sur les demandes reconventionnelles et moyens d'exception 
par un seul et même jugement; 

« En ce qui touche la demande des syndics sur les différents 
chefs de nullité et d'exception opposés par Villette et C" : 

« 1° Pour défaut des formalités prescrites par l'article 452 
du Code de commerce : 

« Attendu, en droit, que si, aux termes de l'article précité, 
le juge-commissaire doit l'aire au Tribunal un rapport sur 
toutes les contestations que la faillite pourra faire naître, 
il résulte, en fait, que le jugement attaqué a été rendu contre 
Villette après lui avoir ordonné de plaider au fond; que son 

abslension a dû, dès lors, être considérée comme défaut de 
contestation de sa part; d'où il suit que le jugement dont s'a-
git a pu être prononcé sans qu'il ait été besoin de renvoyer 
préalablement d'office devant M. le juge-commissaire; que, de 
plus, du moment où Villette, en foi inant opposition audit ju-
gement, a fait connaître au Tribunal qu'il y avait contestation 
entre les parties, le renvoi devant le juge-commissaire a élé 
immédiatement ordonné; que son rapport n'a élé déposé qu'a-
près avoir entendu les parties contradictoiremenl; qu'ainsi, 
non-seulement le vœu de la loi a été rempli, mais encore au-
cun dommage n'a pu résulter pour Villette de ce mode de 
procéder dont il est lui-même l'auteur, en ayant refusé de 
plaider au fond; 

« 2° Sur le défaut de motifs dans l'énoncé du jugement du 27 
décembre 1850 : 

« Attendu que si le jugement dont est opposition a adjugé 
les conclusions de la partie demanderesse, c'est qu'elles ont 
été trouvées justes et bien vérifiées; qu'il s'ensuit que les dis-
positions de l'article 150 du Code de procédure y sont res-
pectée-; 

« Au f bi ici : 
« Attendu que, par acte sous seings privés du 15 août 1844, 

enregistré et déposé pour minute à M" Ancelle, notaire àNeuil-
ly, suivant acte reçu par lui le 14 mai 1847, également enre-
gistré, Villette et C" ont fait bail à loyer à J.-Q. Leclerc, pour 
six ans quatre mois et demi, à coinpterduditjourlSaoÛt 1844 : 

«1° Des bâtiments appartenant à la société Villette et C% quai 
Valmy, 105; 

«2° Des matériel et mobilier servant à l'exploitation de l'éta-
blissement dit des pompes hydrauliques françaises ; 

«3° Du privilège des pompes et des procédés de fabrication 
énoncés dans les brevets obtenus, ainsi que de la clientèle du-
dit établissement ; 

« 4° Des marchandises diverses appartenant à la société Vil-
lette et C'; 

« 5° De la rétrocession des baux et sous-baux des divers 
lieux occupés par ladite société; 

« Le tout moyennant desannuités stipulées, et, entre autres 
conditions, l'autorisation de vendre les marchandises et le ma-
tériel, estimés, les unes 45,000 fr. et l'autre 15,000 fr.; 

« Attendu que, par arrêt de la Cour de Paris, en date du 6 
décembre 1849, il a élé jugé que J.-Q. Leclerc, dénommé 
dans l'acte qui précède, n'était que le prête-nom de H. Le-
clerc, aujourd'hui en faillite; que i'acte du 15 août est atta-
qué par les syndics de H. Leclerc, lesquels prétendent qu'il 
contient une vente dissimulée sous les apparences d'un con-
trat de location ; que la qualification donnée par les parties 
contractantes ne pouvant constituer la nature des contrats, il 
y a lieu d'examiner le véritable caractère des conventions pas-
sées réellement entre IL Leclerc el Villette etO; 

« Attendu que, parmi les objets énoncés dans l'acte du 15 
août 1844, les plus importants se composaient : 

« 1° De marchandises manufacturées prisées 45,000 francs, 
dont Leclerc était autorisé à disposer, à charge par lui de te 
nir compte du prix àVilleite et i>; 

« 2° D'un matériel estiaé 15,000 francs, dont ledit Leclerc 
avait également la libre disposition sons certaines restrictions 
posées dans l'intérêt seul de Villette et C e ; 

« Attendu qu'en tait, nu moment de la déclaration détail 
1 i le de Leclerc, les marchandises énoncées au contrat du 15 
août 1814 avaient élé vendues en conformité des conventions 
précitées, el que le matériel, soit par besoin d'argent, soit par 
besoin de fabrication, avait subi une complète transforma-
tion ; 

" Qu'ainsi, les marchandises et mobilier industriel, repré-
saut aujourd'hui l'actif de la faillite Leclerc, se trouvaient être 
le produit de la confiance qui lui a été faite par ses créanciers; 
qu'ils'agit d'examiner si Villetie et C' peuvent exercer un droit 
de privilège sur cet actif; 

« Attendu, en droit, qu'un contrat de louage, pour des cho 
ses fongibles, ne saurait être admis, lorsque le détenteur a la 
faculté d'en disposer; qu'il est de principe que la location 
consiste dans l'usage d'une chose et non dans le droit de la 
vendre; 

« Attendu que si Villette et C
c

, it l'appui de leurs prête» 
lions d'avoir pu louer les objets désignés, notamment les 
marchandises et mobilier industriel énoncés dans l'acte dont 

s'agit du 15 aoù 1841, citent un arrêt rendu le 22 mars 1822, 
d'après lequel des marchandises fongibles auraient été coi si-
dérées comme pouvant laire partie d'un cpntratde louage, il y 
a lieu de faire remarquer que, dans cette espèce toute par li-
culière, les iiiarchan lises, en petite quantité, en raison de 

l'importance du traité de location, devaient servir à alimenter 
une usine et à produire des objets manufacturés, tandis que, 
dans l'espèce actuelle, toutes les marchandises cédées avaient 
été manufacturées dans l'usine, et ne pouvaient recevoir d'au-
tre destination que la vente sans aucune utilité possible pour 
l'alimentation de rétablissement; 

c< Déclare Villette mal fondé dans ses diverses exceptions; 
« Déclare nul en tant que contrai de bail du matériel et dos 

marchandises, le contrat du 15 uoùl 1844 ; 
« Dit que Vil letta. ne sera admis à la faillite que comme 

vendeur desdits objets au marc le franc comme les autres 
créanciers. » 

ARRÊT. 

« La Cour, 

«En ce qui louche la nullité du jugement, faute de rapport 
du juge-commissaire, 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui touche la nullité du jugement pour défaut de 

motif; 

«Considérant que'Ies premiers juges ont déclaré que la de-
mande n'était pas contestée, et qu'ainsi motivé le jugement 
dont est appel satisfait aux prescriptions de l'art. 150 du Code 
de procédure civile ; 

t Au fond, 

c En ce qui touche le caractère qu'il convient d'attribuer à 
l'acte du 15 août 1844; 

« Considérant que cet acte, qui emprunte la forme d'un con-
trat de bail, a eu pour but de transférer réellement à Leclerc 
"es droits qui compétaient à Villette et C% pour la fabrication 
des pompes hydrauliques françaises, en vertu des brevets et 
procédés de fabrication qui appartenaient originairement à 
la société Balier, Devigneset C e . ; 

« Que ce qui prouve que telle a été l'intention des parties, 
c'est le soin avec lequel elles ont fait concorder la durée de 
ladite cession avec le temps qui restait encore à courir pour 
l'exploitation desdits brevets et pour la location des lieux ; 

« Considérant que par l'acte du 15 août 1844 Leclerc ayant 
été investi du droit de vendre, savoir : les marchandises de 
toute nature, sans restriction, avec estimation de ces mar-
chandises, au prix de 45,000 fr., le matériel ou mobilier de 
l'établissement estimé 15,000 fr., avec le consentement de Vil-
lette etCc ., il est évident que Villette n'a pu avoir la pensée 
de donner à location seulement lesdils objets; qu'il est hors 
de doute, au contraire, que Leclerc en est devenu propriétaire, 
puisqu'il avait la faculté d'en disposer ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

Plaidant pour Villette et C% M* Fontaine (de Melun) ; 

pour les syndics Leclerc, M
c
 Dutard ; conclusions confor-

mas do M. Portier, substitut du procureur- général. 

En vain M. le président et M. l'avocat-général • 
o faire expliquer ; il se lient sur une réserve extrôJS 

-Juàt^»
1 

gues. Presse enfin de déposer, ainsi qu'il en a fait |"
8 

parlant que par monosyllabes, réticences, insinuatio 'J 

ment, il se décide à témoigner, mais d'une manière r"
6

 ^ 

fuse, hésitante, saccadée, interrompue, fatigante pon .
<
ÏT^

alS 

ditcur. Et ainsi peu à peu il finit par confirmer \pl .Ner, 1
l

J 

que nous avons rapportés plus haut : qu'il a reçu de
 lcS 

breuscs lettres anonymes, contenant des menaces d'i
00

^'"''
0 

die et d'assassinat, qu'il a élé viclime de tant d'ati"
0
^

1
'

1
?

 V 

qu'il ne se rappelle ni leur nombre ni leur date. ^ '
1eS 

M. le pn sident : Qui soupçonnez-vous ? — \\ j )g'
s

'J' 

monde et personne, ii y a bien des motifs à ces attenta,
111

*
11
 °!! 

haine du pauvre contre le riche, les démêlés polit, 
les ressentiments personnels, et enfin.... Non, je

 slCl
!' 

lias ce motif, si ce n'est à M. l'avocat-général i^
 f

*
rea 

l'audience. ' 

M. l'avocat-général : Parle/., monsieur; si vos cxnl' ' ° 

lions sont de nature à éclairer MM. les jurés, ne crj,
1
®

 V
°è 

pas de tout dire. ^{qî 

M. Lemercier : Eh bien! les compagnies d'assur- " T II 

ne sont pas étrangères à ces incendies.
 a

*. Vj
c 

M. le président s'empresse de faire remarquer la u I , $> 

rite et l'invraisemblance d'un pareil soupçon. 'en 

M. Lemercier : Je n'ai jamais eu de discussion c
r
 nronc 

avec Theulier et je ne vois pas pourquoi il m'en vou
u
Xnna 

Je ne pense pas que ce soit pour un procès de chasse Jclusi 

lui a été fait par le maire à l'occasion d'un lièvre tué Repu 

mes terres ; je suis entièrement étranger à ce procès 'i H J 

Quand à Goudron, j'étais et je suis encore à cent "liauntièi 

de le soupçonner. Il est vrai que j'ai eu quelques querArt «» 

avec lui, parce que j'ai su qu'il me prenait des poraîquc 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Grosbois, conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audience du 15 décembre. 

ra 

Fa 

udi 

INCENDIE, 

Les époux Gendron, cultivateurs, et le sieur Louis Theu-

lier, de la commune de Glefs, arrondissement de Baugé, 

comparaissent devant le jury, accusés, savoir : les pre-

miers, d'avoir, dans la nuit du 7 au 8 mars 1845, en la 

commune de Clefs, volontairement mis le feu à une lande 

de bruyère et à un bois de sapins appartenant au sieur Le-

mercier, propriétaire audit lieu ; et le troisième d'avoir, à 

la même époque, provoqué les auteurs de cette action à la 

commettre, en leur donnant une somme de cinq francs. 

M. Eugène Talbot, substitut, occupe le siège du minis-
tère public. 

M'
5
 Desmarquais, avocat à Baugé, et Cubain, avocat à 

Angers, sont au banc delà défense. 

Les détails suivants, extraits de l'acte d'accusation et 
des dépositions des témoins, tiennent du roman, et ce se-

rait à n'y pas croire, s'ils n'avaient été affirmés sous la foi 

du serment et s'ils n'étaient d'ailleurs trop matériellement 

vrais. Jamais, peut-être, de mémoire d'homme, un seul 

individu n'avait vu ses propriétés et sa personne victimes 

d'aussi nombreux et d'aussi graves attentats. 

M. Lemercier habitait Bois-Cormeau, commune de Clefs. 

Cette commune était divisée, depuis plusieurs années, en 

deux camps acharnés l'un contre l'autre, et recher-

chant toutes les occasions de se nuire, et cela à propos de 

politique, comme si les campagnes n'auraient pas dû lais-

ser aux grandes villes le privilège exclusif de ces tristes 

dissensions. Les Bédouins soutenaient M. le maire; les 

Mina étaient, dit-on, les partisans de M. le curé. Entre 

ces deux partis M. Lemercier n'avait pas choisi, mais, 

quoique neutre, il était détesté et des Bédouins etdes Mina, 

qui lui en voulaient à mort jurée. Pourquoi ? Il était riche 

propriétaire, et l'on prétendait qu'il ne donnait jamais à 

un pauvre, qu'il menaçait de « tuer comme des chiens » 

tous ceux qu'il prendrait maraudant dans ses bois ou bra-

connant sur ses terres, et qu'enfin, vivant séparé de sa 

femme, il se conduisait, à l'égard des filles de la contrée, 

d'une façon un peu trop féodale. De 1842 à 1846, trois 

incendies furent allumés sur ses terres et ses arbres mu-

tilés en grand nombre, sans que la justice pût découvrir 
les coupables. 

De 1846 à 1851, M. Lemercier vécut assez tranquille. 

Mais, à partir du mois d'octobre de cette dernière année, 

une série effrayante de crimes vint mettre, à chaque ins-
tant, en péril et ses propriétés et sa personne. 

Le 17 octobre, quatre foyers d'incendie enveloppaient 

sa maison. Le 9 décembre suivant, le feu dévorait un de 

ses bois. Le 15, pendant qu'il était dans sa chambre, le 

soir, à la lumière, une détonation se faisait entendre', et 

les balles brisaient ses vitres, et l'une d'elles passait entre 

ses jambes. Le 26, un nouvel incendie de fagots, à 150 

pas de sa demeure. Le 7 février, une lettre anonyme, con-

tenant menaces d'incendie et de mort. Le 6 mars, on en 

trouvait une pareille, attachée à un bâton, planté exprès 

au milieu de son avenue; et, dans la nuit, des coups de 

fusil retentissaient autour de chez lui; les balles perçaient 

les volets elle toit, et, le lendemain, partout des traces de 
tentatives pour allumer un nouvel incendie. 

Le 10 mars, une lettre anonyme était remise à Charron, 

forgeron à Clefs, où il était dit, en termes fort polis du 

reste, qu'une personne avait reçu 2,000 fr. pour tuer M. 

Lemercier; mats que si celui-ci voulait déposer la moitié 

de cette somme, le soir même, sous l'arche du pont, près 

de l'église, et quitter aussitôt le pays, il lui serait l'ait 

grâce. Dans la soirée, le feu éclatait dans une sapinière, 

entourant le Rois- Gormeau. Le 17 du même mois, trois 

habitants de Ciels recevaient encore des lettres anonymes, 

dont les menaces se réalisaient, le 25, par l'incendie du 
bois de la Fayerie, à M. Lemercier. 

La justice s'épuisait en inutiles efforts. Les arrestations 

de plusieurs suspects n'arrêtèrent pas les crimes : le 8 

avril et le 10 juillet, incendie; le 3 août, nouvelles me-
naces anonymes. 

C'était effrayant ! Quels étaient donc les coupables? 

On crut en avoir trouvé trois dans les époux Gendron 

et Louis Theulier. Encore leur culpabilité n'élait-elle pro-

bable que pour l'incendie du 7 mars 1845. Ils ne furent 

arrêtés qu'à la fin de mars 1852, sur la dénonciation du 

sieur Frédéric Cholurd alors détenu, lui aussi, comme 
présumé coupable des incendies. 

Voici les témoins principaux qui ont élis entendus. 

M. Lemercier. Ce témoin, après avoir prêté serment, 

répond tout d'abord : « Je ne sais rien, si ce n'est que j'ai 
élé incendié. » 

de pin, et je lui ai même dit « que je le tuerais comrMiiimc 

chieu >> s'il recommençait. ]
e 

M' Cubain fait remarquer à MM. les jurés que cesali/eux 

cations sont postérieures à l'incendie de 1845, qui fait „rigé d 

l'objet du procès criminel. '
 a

Vou 

M. Lemercier ajoute que l'opinion publique accusaîtler, d 

frères Chotard. Quant à lui, il croit avoir rencontré l
ecs

i quai 

pable : le soir de l'incendie, armé de son fusil, il renier ce 

rapidement, lorsqu'à un carrefour il entendit un cri d'irtein 

froi et il vit un homme s'enfuir; malgré la nuit brumeuTc
 m

' 

il distingua que cet homme était bien mis et qu'il pon. Une 

un paquet sur le dos; ce devait être le coupable. er 

M. lo président fait observer que la justice n'a pu
 s

er 

des renseignements aussi vagues, savoir quel était t"éj
11 

homme. ant r 

Chotard: Ce témoin dépose sans suite. M. le président! ^
el1 

obligé de le stimuler sans cesse à répondre, en lui rappe|(
lc

'
eu

-

le serment qu'il a prêté et les dépositions déjà faites deït"
a

"
ce 

le juge d'instruction de Baugé. Enfin il dit, en s'intf 'p
1
"' 

rompant fréquemment : que dans le courant de l'antf
av

'
el 

1848, les Theulier lut avaient offert 1 franc pour inceniP
1 1 

les propriétés de M. Lemercier; que sur son refus, ilsf
an4c 

avaient dit qu'ils s'étaient adressés aux époux Gendm
 1,811 

en leur promettant 5 francs, et que ceux-ci avaient acce.'
jG

 & 

té ; que les Gendron étaient les auteurs de l'incendie'"
08 

1845. Quelque temps après cette confidence de Lrf ^''
a

' 

Theulier, le témoin eu parla à Gendron. Celui-ci se jeta
11110 

son cou avec larmes, en le suppliant de ne rien dire, •!
,v

i
' ^ 

j'aurais gardé ma promesse, dit Chotard, si BiiUoit et I
er

» 

femme Aubry ne m'avaient forcé par leurs indiserétioiV
111

*'" 

parler. La preuve, c'est que je ne l'ai dit à M. le juged'if
8 nie

, 

truction que lorsque je me suis aperçu que tout était {& .
 s

, 

couvert. » |'
in 

M. leprésident : Theulier, avez-vous quelque cW ^'
1
" 

dire sur la déposition du témoin ? 

L'accusé Theulier, avec force : C'est un iw 

mais je ne lui ai dit cela. Est-il croyable que je i; 

proposé 1 fr. pour commettre un pareil crime ? Je 

donc regardé comme un bien mauvais gars ? ! 

davantage offert 5 fr. aux Gendron. C'est un vas 

m'en veut parce que je n'ai pas voulu épouser 

avec laquelle j'étais engagé par des promesses. 

Gendron proteste également de la fausseté de la dé(«
i
°J|" 

tion de Chotard. Seulement il ne sait pas pourquoi lel
|Ule

'
s 

moin l'accusa ; il n'y a jamais eu rien entr'eux. 

Chotard persiste ; mais il avoue son ressentiment ctî ^, 

tre Theulier qui s'est refusé à réparer la sottise faite ài
jerai 

sœur. M l 
Brilloit dépose avec netteté et fermeté. Chotard a cci.^ 

mencé par lui dire que s'il voulait parler, il y en ait» ^ j 
qui se trouveraient dans l'embarras, mais qu'il aimeti^ ' 

mieux subir six mois de détention préventive que dept^,.^ 

1er. Puis Chotard avait fini par lui révéler et les offres^
 t

j
Q

" 

Theulier et la culpabilité de Gendron. >
ue 

Femme Aubry. Chotard lui a rapporté que Tlietil
s
 ^ 

avait donné 8 fr. pour mettre le l'eu. « Tiens! il a douer ^
a 

l'argent? — Oh ! il est comme moi, il n'eu a pas trop. \
le

 •• 

Les autres témoins ne font que confirmer Jes preraièif, ^' 

dépositions ; ils ont entendu dire soit par (motard, soitfl
e 

ceux à qui Chotard avait parlé. . ij
suai 

Quelques témoins à décharge sont entendus. Tousvi«
(

,
ux

 j 

nent dire l'animosilé de Chotard contre Theulier. Cho" 

répétait partout: « Louis Theulier a fait une sottise a L,,^ 

scetlr, il n'emportera pas sou péché en terre, je le t
ue

folrc 
je saurai bien le prendre; je trouverai moyen d'en' ; ;„ 

vengeance. » 'ccat 
Après l'audition des témoins, l'audience est in 'eiTOtnf 1 ^ 

pour être reprise à six heures du soir. a ma 

A cette heure un nombreux public remplit la salle. ^,„
îeî 

M. le substitut Talbot, au milieu d'un grand sile* i 
d'une attention soutenue, développe avec une merveill^vais 

clarté et une remarquable logique les preuves sur le y 
quelles repose l'accusation. le fan 

M
c
 Desmarquais était venu exprès de Baugé pourf

11 u
a 

ter l'appui de son talent aux époux Gendron. U conij^out 

sait mieux que personne l'esprit delà commune dcscl \j 

ses divisions, ses haines, el aussi les antécédents «Helsq 

clients. Il a donc présente leur défense dans une pl«j* M. 

rie pleine do verve et de chaleur, qui rappelle ses bril
|a

"recor 

débuts à notre barre. ..
c

^
p

r 

M" Cubain, par une courte et nerveuse argumenWMiet 

s'est efforcé de démontrer l'innocence de Louis Tlie
1
"'] ■.-■un-

Apres le résumé de M. le président, les jurés sonl^Jndi 

très en délibération et sont revenus à onze heures ai M 

avec un verdict de non eulpabiii é pour tous les accus; mou 

En conséquence, la Cour a rendu un arrêt qui a ^
 m

^ 

liberté Theulier et les époux Gendron. 

— tion: 

PARIS. proi 

.del$ .
A 
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Présidence de M. Niol, lieut.-colonel du 44* r 

Audience du 11 janvier. 
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81 

Au mois de mars 1851, le sieur Gervaise, emp
1
^ 

l'atelier de sellerie du 6
e
 régiment de cuirassiers, 

'Heu 

P
féel 

el? nison à Versailles, se plaignit à ses supérieurs 

parition de sa malle, contenant du linge en quauu> $ 

babils bourgeois, deux cannes à pommes dorées, ^ J 

joux, une somme d'argent, des papiers de l'ami lie' M 

Jlistoire de Napoléon. On se demandait comme"
 6 

malle avait pu disparaître ; son pouls et son vol ^ 

rendaient la soustraction fort difficile. On se P^ 

conjectures. Cependant l'audacieux voleur ne » 
l'étai'H 

geuo pour en opérer i 

que les ouvriers de la 

lèvetn'ent en plein jour 

lene étaient à leur repas 

pet' 1 

un 
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W,e
a
ï de la compagnie hors rang, 

.7
u

c8p'
wu

^,,orier au débarcadère de la 

Lill0U l
 ° déposée chez le maître se lier 

e
4alleq

m eWht fu rcnt envoyés; ils suivirent T*' - demaodésjura J
 CHCMIN DC |ER

. 

au nom 

■'eut 

Ftie 

us, 

nostc de la caserne requérir, 
l )0h L „„T deux hommes de 

e gauche une 

Les deux 

le cuiras-

<>*JdaW
 denla

:i;;»na la malle au chemin dc 1er. Il çongé-
pN'J 'quiaccomi

 v
.
0
 ,,,

 lc
„

v
 disant qu'il al ml at-

h &"
h0m

^i ai e. bo convoi ne .aida pas à se mettre en 

Sndrc le ̂ " emportant le voleur el 1 objet 

■in* poste, 

voie, 

le maréchal- les-

homme: 

le cap ' 
île vers Part»»

 coflnu au 

<l
u

° ^mandait signala le cui.as.ier olindi ua le 
:„,

n
u le c°ro"' :.

 el
é transportée. Le colonel ht paitu 

i malle ayai ^ 

i . Arrivés au de-

'e commissionnaire qui 

porté la malle 

"onoré. Mais 

ms q« 
loou, où la m»'-

 eldeux
 cavaliers pour se mettre avec 

Msriiôi "»
 br

'f
P
 Via recherche du voleur ' 

/'qu» sieur Gcrva.se ^
 lrouva 

t,'° dirjercndèro de 'A ^-assier el qui avait poi 

"OftîaUétf pris Pa '
 ruc

 d'Orléans-Saint-H 

Jrbôiel «lœ/'^iSuS q.i 'une heure dans cet hôtel; il y 

P*pli.
3
 voleur u V !i!' ,'ostunie el était parti pour Lyon, conha.it 

''^•aii -'lK.Mgc dç t-j
 à

 riiôtclioi-. 

^derroque." m
inulitc9

 .
 (e

 voleur s était 

«rai. Toutes les po ,
a ma

|
!e cl

 mut le bagage qui 1 em-
Hc de vendre.u j ^

 fjUe vcrs niallC) el depuls
 i

ors 

a tcajrrassaii ; » » »
 lcr- Lo

 Conseil de guerre, appelé 

j
n L)11

 enW ^
 sur

 l'accusation de vol, con-

n gr, l>ro"o
n
^|

r
^

sjel
.j

ean
-Yictor Faucher a dix années de 

3ta h 

tué i- Depuis celle 

CIIIlONiaUE 

PAHIS, 11 JANVILlt. 

M. Abbatueei, garde des sceaux, minisire de Injustice, 

ne recevra pas jeudi prochain, 13 janvier. 

— M. Alhoize do Pujol a obtenu de M. le ministre dc 

l'intérieur le privilège général d'exploitation des théâtres 

de la banlieue de Paris. Le nombre de ces salles secon-

daires est assez considérable, et comprend non-seulement 

les théâtres de Belleviile, Montmartre, Grenelle et Mont-

parnasse, mais encore ceux des Batignolles - Monceaux 

et de la ville de Saint- Denis. 

Ne pouvant suffire aux soins multipliés de ces directions 

particulières, qui exigeraient une ubiquité impossible, le 

directeur privilégié les confie, sous la surveillance et avec 

agrément de l'autorité supérieure, à des directeurs délé-

gués par lui. 
Déjà, sous la direction de M. Jules Seveste, alors titu-

laire de ce privilège général et à la date du 8 avril 1852, 

la délégation et le bail des théâtres de Saint-Denis, Mont-
verbalement à M. 

|oudr,amna
 le

 ̂ Vu gradation militaire. 
Jsse jelusion et.a » c>

 on n
-
avaU plus en

tcndu parler de 

I _ i_ ,L..nuino arrêta sur In 

a
 environ deux' mois, la gendarmerie arrêta surja 

01 

uerefert embarrassé en p 

les. p. Il y 
fat liejoidicre 

dû Piémont un élégant jeune homme qui parut 

\ l" «risrtir-n des auents de la force pu* 
Arrête 

tonique, Çt ne P il déclara qu'il avait habite Brignolles 
mniepnie «o»"^,

 du où
 ji

 avait
, disait-il, de nom-

etre 

les alft 

fait] 

IT dénartemèntdu Var, où il avait, disait-il, de nom-

, ' l,S SHlis. Mais lorsqu'il apprit qu'il allait être 

E!5 dans cette localité, cet individu changea de langage 
|,

g
e ^ns cette, ^ ^

 Jean
.
VlCtor Fau

. 

aV
°désertêu'r du 6«7égimènt de cuirassiers, où il servait 

CC(J
 qualité de remplaçant. Les renseignementjgM 

fusaitje 

.„ nnin. narure.it vérid.ques, 
remu ée pomt_ parure g

 le
'

con(ju
i
re

 à Paris 

il donna 

et" l'administration dé-
pour 

l 'offi-
portt 

EJffitdiïS^ de l'autorité militaire, 
, ea

 | ne instruction nouvelle a élé recommencée par 

CT-Lporteur du 2< Conseil de guerre contre le ct.iras-

tr .cher tant sur l'accusation de vol d'une malle au 

SitLdicé d'un militaire que sur l'accusation de désertion 

tint remplaçant. ... . • u 

;
idM

 Cette instruction a appris, a la justice militaire que 1 au-

àn "icieux voleur du 6' cuirassiers menait dans le midi de la 

France une loyeuse vie et se donnait les airs de grand 

Seneur sous le nom d'Amédée de Barbaroux, comte des 

l'an 

Incent 

hviers 

'ait 

,„. C'est à l'aide de manoeuvres frauduleuses qu'il 

trouvé des fournisseurs pour lui donner les mar 

landes qu'il demandait, et des hôteliers pour l'héberger et 

Jl traiter avec grande considération. 
7 Le greffier du Conseil de guerre a donné lecture de cer-

ler3"es pièces émanées du parquet du procureur impérial 

le Lo 
Draguignan, qui constatent que ce magistrat étant m-

rt'rmé que l'homme titré qu'il poursuivait se trouvait pour-
J par la justice militaire sous le nom plébéien de Fau-

cuirasster remplaçant, a l'ait des réserves pour le 

ursuivre devant le Tribunal de sa juridiction, à raison 

tire. .F 1 

|oit et lc' r ' 

'étions 

ged'S 
:s méfaits dont Amédée de Barbaroux comte des Cla 

|elait
 ^L'information judiciaire n'a pu connaîtreîes autres loca-

1 Jés qui ont eu l'avantage d'être visitées par cet aventurier 
' s dix mois qu'il a passés hors du 6' cuirassiers, 

fie même pour le séjour qu'il a fait en Italie ; mais 

•ipitée qui l'avait mis aux abois et fait tomber 

mains de la gendarmerie indique suffisamment 

utre côté des Alpes les carabiniers des Etats sar-

J9L lui faisaient une rude chasse à courre. 

mi Faucher comparaissait devant le 2e Conseil 

i guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Niol, du 44* 

piment de ligne. 

i -, « M. le président • Vous venez d'entendre la lecture de 

unes les pièces de l'information. Qu'avez-vous à répon 

*e sur les faits qui vont sont imputés? 

\- .. L'accusé, avec une grande facilité d'élocution : J'invo 

lerai d'abord, comme moyen préjudiciel, le décret de 

:
 M. l'Empereur qui accorde une amnistie à tous les dé 

rieurs pour la faute qu'ils ont commise 

le président : Je dois vous interrompre et vous dire 

L.., pour le fait de désertion, vous avez, en effet, droit à 

■ ^eammstie. Mais cette amnistie ne s'étend pas au crime de 

^»1 dont vous vous êtes rendu coupable envers un cama-

ide, et qui vous a fait condamner par contumace à dix 

1 net ,Qe réclusion. 
.
 t

 L'accusé Faucher : Je prétends, moi, qu'en admettant 

r'I^ .'ie j'eusse commis ce crime, le fait de vol et le fait de 

• , j|J[és-ei lion se lient entre eux , ils sont la conséquence l'un 

l> s He l'autre, ils s'enchaînent, ils sont indivisibles, et en am-

J'sliant l'un on amnistie l'autre. C'est comme qui dirait 
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 président : Vous feriez mieux de répondre caté-
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le tuerf, 
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pnquement à mes questions et de laisser à M e Dumesnil, 

otre défenseur, le soin d'atténuer votre faute. 

L' accusé : Je remercie monsieur, je n'ai pas besoin d'à 
'ccat. 

inomf M [
e
 pr^^ent : Eh bien ! expliquez-vous sur le vol de 

a malle du cuirassier Gervaise, et de tous les effets qu'elle 
afie. lonteiiatt. 
si

'
e
Mia, L'accusé ■. Tous ces objets m'appartenaient, je les lui 

•vivais achelés. 

es papiers 
sur le 

bourg 

M. leprésident : Vous lui aviez acheté aussi 

le famille et l'argent qui y était déposé? 

Laccusé: Je n'ai rien volé; j'ai déserté en emportai) 
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dant Plée, commissaire du gouvernement 

™«onnaît que le décret d'amnistie est applicable à Fau 
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herpour le oélitde désertion, mais il requiert contre Fau 
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3 meafflictive et infamante, purgera l'armée d'un individu 
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 R°bcii-l)umesnil prend la parole. L'accusé fait un 
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 présente au Conseil toutes les considéra-
s lui peuvent déterminer les juges à l'indulgence et à 

énoncer |
e
 minimum de la peine. 

le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à 

f™ a votre défense? 

. L accusé Je persiste dans ce (pie j'ai dit que je ne vou-

I^Pas de défenseur 
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se retire pour délibérer el rapporte un juge-

martre et Belleviile avait été confiée verbalement a 

Liebert, à la charge par lui d'obtenir l'agrément et la con-

firmation du ministre. 

Le refus de l'administration devait suffire pour annuler 

cette délégation verbale, faite à M. Liebert. 

Celui-ci, dès sa présentation, avait été mis en posses-

sion provisoire des trois salles de Montmartre, Belleviile 

et Saint-Denis, du matériel et des décors. 

Des plaintes s'élevèrent contre sa direction, et lorsque 

M. Alhoize de Pujol succéda, comme titulaire, au privilè-

ge général vacant par la démission de M. Jules Seveste, 

un arrêté ministériel, en date du 28 décembre 1852, re-

fusa d'agréer la délégation de M. Liebert. 

La même décision ordonna la fermeture des théâtres 

de Montmartre et de Belleviile pendant huit jours, et leur 

enjoignit de ne rouvrir que sous un nouveau délégué 

remplaçant M. Liebert. 

M. Liebert, sommé de vider les lieux, refusa. 

Aussitôt M. Alboize de Pujol lui fit notifier l'arrêté mi-

nistériel, et, sur un nouveau refus de sa part, le fit assi-

gner en référé, attendu l'urgence. 

M' Louis Protat, avoué de M. Alboize de Pujol, a ex-

posé les faits rapportés ci- dessus et a sollicité: 1° l'expul-

sion immédiate de Liebert; 2° la nomination d'un expert 

chargé de procéder au récolement du matériel et à la 

constatation des lieux. 

M. Liebert est venu combattre ces conclusions en per-

sonne. 
M. le président de Belleyme a ordonné l'expulsion, et a 

chargé M. Goyon, expert, dc faire le constat demandé. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui le 

sieur Perpette, boucher, à Chantilly, pour avoir exposé 

au marché de la vente à la criée, de la viande d'un veau 

mort naturellement, à dix jours de prison ; 

Le sieur Hinoux, marchand des quatre saisons, impasse 

Saint-Martial, 6, pour avoir exposé en vente du gibier 

corrompu, à six jours de prison ; 

Le sieur Favier, boucher, 40, rue de la Tombe-Issoire, 

à Monlrouge, pour avoir trompé un acheteur en lui li-

vrant 2550 grammes de viande au lieu de 3 kilos, à 50 fr. 

d'amende ; 
Et le sieur Surmay, épicier, 7, faubourg Poissonnière, 

pour détention d'un instrument de pesage inexact, à 50 

francs d'amende. 

Un petit homme est prévenu de détention d'armes 

prohibées. 

M. le prési lent lui demande quelle est sa profession. 

Le petit homme : Pardon, messieurs, si je n'ai pas pris 

d'avocat, mais je crois avoir assez l'habitude de la parole 

pour vous dire que je suis marchand de bois en gros et 

détail. 

M. le président : On a saisi chez vous une paire de 

pistolets de poche ? 

Le petit homme : Cassée sur toutes les coulures, un 

vrai lot de vieille ferraille que j'ai acheté à l'hôtel des com-

missaires priseurs dans une partie de pierres de minéra-

logie. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir exposé et 

mis en vente des pistolets dans votre boutique? 

Le petithomme : N'y a (tas un citoyen, si blanc ou si 

rouge qu'il soit, qui pourrait dire qu'il a vu les pistolets 

dans ma boutique. Voyant qu'ils ne valaient rien, je les 

ai gardés pour ma défense personnelle et mis dans une ar-

moire, dont ils n'ont pas vu le jour ailleurs. 

M. le président • Quel est le nom du commissaire-pri-

seur qui vous aurait vendu les pistolets ? 

Le petit homme : C'est juste; heureusement j'ai apporté 

mes pièces, je vas plaider. (Il étale devant lui un petit re-

gistre et divers papiers). Si j'étais un turbateur, 1° je 

m'aurais pas marié et eu cinq enfants en quatre ans ; se-

condement, je m'aurais pas mis dans le commerce, qu'est 

une profession que j'ai pris uniquement pojr nourrir mes 

enfants et .n'enrichir, si ça se peut, comme il est permis 

atout un chacun en loyauté et sincérité; troisièmement, 

m'étant mis dans le commerce, je n'aurais pas un livre que 

j'y écris tout, si je voulais cacher quelque chose... 

M. le président : Je vous demande le nom du commis-

saire-priseur qui vous aurait vendu les pistolets? 

Le petit homme : Voilà mon livre, voilà l'affaire des 

pistolets. Le nom du comniissaire-priseur, le voilà, salle 

n° 4, à l'hôtel; c'est ainsi qu'on les appelle. Voilà mon li-

vre. (Il lit): « Du 23 octobre, achetc-à l'hôtel, salle n° 4, 

un lot do minéralogie et d'histoire naturelle, dont deux 

pistolets de poche cassés sur toutes les coutures. » 

Maintenant, raisonnons log'quo. Bien qu'à m'en tendre 

parler, on voit bien que je ne suis pas un imbécile; alors, 

n'étant pas plus bêle qu'un autre, c'est logique que si j'a-

vais acheté les pistolets pour renverser n'importe quoi, je 

n'aurais pas été les écrire sur mon livre. Voulez-vous que 

je vous dise le tin du mot? quoique l'hiver soye pas 

froide, je vends encore pas mal -, mais il n'en manque pas 

autour de moi des marchands do bois qui vendent rien du 

tout, et alors qu'est-ce qu'ils ont dit? Us ont dit : en voilà 

un qui a l'air de nous narguer, faut y faire arriver de la 

peine; et ils ont été parler de mes pistolets au Gouverne-

ment. Mais moi et le Gouvernement, nous avons toujours 

été bons amis ensemble, vu qu'il ne demande que de la 

tranquillité et moi tle même. Tout le monde est forcé de 

convenir que ce que je dis est logique. 

La logique du petit homme, bien que singulièrement 

exprimée, n'en triomphe pas moins. Le délit n'étant pas 

établi, il a été renvoyé de la poursuite. 

— Trois jeunes gens, dont le plus âgé n'est pas ma 

renvoyé quatre garçons, croyant qu'ils ne surveillaient pas 

bien mon étalage; mais quand j'ai vu qu'il aurait fallu me 

renvoyer moi-même, puisque m'étant mis à (a porte, j'ai 

encore été volé de deux paletots , j'ai été M moment d en-

trer en désespoir, sans compter la blague qui courait 

comme une vapeur. Vous pensez qu'à mesure qu'on me 
soûle, ait mes paletots, j'étais obligé d'eu recommander 

d autres, et alors mes ouvriers me disaient : « Patron 

par ci ! patron par là! il parait que la vente va pas mal; 

on donne sur les paletots! » U y a même des ouvriers qui 

voulaient augmenter le prix de la fiçon. C'était po « de-

venir fou, même que j'ai dit à mon épouse que si nous 

étions plus riches, nous aurions liquidé. 

M. le président : Enfin vous avez connu les auteurs des 
vols? 

Le marchand d habits : J'ai rien connu du tout; c'est 

mon commissaire de police qui a eu la politesse de me 

demander un jour si je n'étais pas volé. « Ah! vous pou-

vez le croire, je lui ai dit, volé, revolé, archi-volé, une 

vraie débâcle de paletots; j'en suis à mon huitième depuis 

quinze jours! 

M. le président : Après l'arrestation des prévenus, vous 

avez reconnu comme vous appartenant les paletots qu'ils 

avaient vendus ? 

Le marchand d'habits : Comme un père reconnaîtrait 

son fils; rien qu'à la coupe, j'en reconnaîtrais un entre 

vingt mille. 

M. le président : Quant aux prévenus, vous ne les re-

connaissez pas? 

Le marchand d'habits, se tournant vers les prévenus : 

Je ne les reconnais pas parce que je ne les ai jamais vus; 

mais regardez moi ces figures, ça se reconnaît aussi à la 

coupe ' 

Le marchand d'habits a raison; chacun des triumvirs 

qui lui ont fait la guerre a sa mention dans les sommiers ju-

diciaires, et quoique, selon la généreuse habitude de ceux 

de leur espèce, un seul se dévoue four sauver la bande, 

ce moyen tombe devant leurs antécédents bien connus et 

les témoignages qui établissent leur part de culpabilité. 

Tous trois ont été condamnés à deux aimées d'emprison-

nement et à cinq ans de surveillance. 

— A peine au sortir de l'enfance (douze ans au plus il 

compte), Biout, élève chiffonnier, a élé arrêté sur la plainte 

de sa mère, et il est assis aujourd'hui sur le banc correc-

tionnel, qu'il inonde d ; ses larmes, en jetant des cris per-

çants. Ce petit bonhomme est un incendiaire, et savez-

vous ce qu'il a incendié, ou tout au moins tenté d'incen-

dier? La maison paternelle! Aussi, écoutez la mère Biout 

dans son indignation. 

La mère : T'as beau pleurer comme un veau et crier 

comme un âne, il y a longtemps que je te dis : Je te ferai 

enchaîner dans un cachot, au pain et à l'eau , où les rats 

et les araignées te dévoreront; t'es pincé, t'y resteras! 

(Biout redouble ses cris.) 

M. le président : Biout, si vous ne vous taisez pas, je 

vais vous faire sortir. 

Riout : Je ne veux pas être enchaîné dans un cachot, au 

pain et à l'eau , na ! 

M. le président : Ecoutez la déposition de votre mère, 

vous parlerez après. (A la mère) Expliquez-vous. 

La mère : Monsieur, cet enfant-là tiendra de son père, 

ça ne fera qu'une canaille, je vous le dis sans détours. 

Non content de dévorer tout ce qu'il y a de friandises à la 

maison, soit les carottes crues, soit le fromage, enfin tout, 

il se détourne même du chemin de la probité que son père 

ne lui apas enseigné, je le dis sans détour (cet enfant-là n'a 

pas eu la bonne exemple). Il me dépouille de mes propres 

z'hardes et de ma monnaie, jusqu'à mes souliers. Je lui ai 

l'ait des observations, soit en douceur, soit avec ce qui me 

tombait sous la main ; ça lui a fait comme un notaire sur 

une jambe de bois ; il en est venu à m'emporter ma cou-

vertu!" et à la vendre ; il m'a facturé trois portes avec les 

pincettes, et il m'a volé six couverts d'étain. 

« Qu'est-ce que j'ai fait ? j'ai écrit à M. le président du 

TriBunat pour qu'il me le fasse mettre à l'ombre ; alors, il 

s'a voulu venger, et pendant que j'étais sortie il a retiré 

la paille de ma paillasse et il y a mis le feu. Alors v'ià les 

voisins qui ont crié, les pompiers sont venus et ils ont 

éteint l'incendie, mais presque tout mon intérieur a élé 

consommé généralement. J'ai attiapé mon scélérat, je l'ai 

mené chez le commissaire; savez- vous ce qu'il a dit ? Il a 

dit qu'il avait regret que ça n'ait pas bien réussi, niais 

qu'il recommencerait. Voilà; je viens vous prier do me le 

rendre. 

M. le président: Comment, de vous le rendre? 

La mère, souriant: J'ai là, dans ma poche, quéque 

chose, l'ordonnance de M. le président. Oh! il ne la ratera 

pas. 

Riout, criant: Hi, hi, hi, je ne veux pas aller au ca-

chot... 

M. le président : Bépondez. 

Riout : C'est pas moi. 

M. le président : Vous l'avez avoué? 

Riout : C'est pas moi qui a mis le feu. 

M. le président : Qui est-ce ? 

Riout : C'est mon frère qui a rapporté contre moi, mais 

le feu s'a mis tout seul. 
M. le président : Pourquoi avez-vous retiré la paille 

de la toile ? 

Riout : C'était pour vendre la toile. 

M. le président : Comme vous avez déjà vendu la cou-

verture de votre mère! Vous êtes bien jeune, et vous êtes 

déjà un fort mauvais sujet. Pourquoi vouliez-votis vendre 

la paillasse de votre mère? 

Riout : Pour acheter des billes. 

La mère : Des billes?... bon apôtre... c'était pour te 

venger, âme noire! 

Riout : Non, c'était pour des billes. 

La nière : Ne réponds pas à ta mère, ou je te diffame 

sous mes pieds. Obligez -moi de me le rendre! Si la lettre 

de M. leprésident ne suffit pas, et que mon mauvais sujet 

vous revienne, alors vous en ferez des choux, des raves; 

je ne m'en occupe plus 

Le Tribunal ordonne que Riout sera rendu à sa mère. 

Riout = Je suis acquitté, m'ipan! 

La mère, tirant une lettre de sa poche : Oui, mais de-

main matin, avec ça, je te mettrai en cage. 

jette des cris perçants ; des gardes Perinne -

sonnes qui se trouvaient dans le magasin du chapelier. 

« La propriété de ce bouquet ayant amené une discus-

sion, est devenue l'objet du procès dont nous avons parlé 

en commençant ces ipielques lignes. 

« De la déposition des témoins sont résultés les faits sui-

vants : 

« Le 5 octobre, à l'issue de la revue qui eut lieu 

an Polygone, le prince Louis-Napoléon rentrait à son pa-

lais. Sur la porto d'un magasin situé dans la rue Saint-

Etienne, appartenant au sieur B..., chapelier, se trouvait 

M"" S.. , qui se faisait remarquer, soit par son enthousias-

me, soit par les cris dc : Vive l'Empereur! et les mouve-

ments qu'elle se donnait en agitant son mouchoir. 

« D'un autre côté, l'enthousiasme de la femme du sieur 

B... n'était pas moins grand ; elle tenait, en outre, dans 

ses bras son jeune enfant, remarquable par sa beauté, et 

qui agitait ses bras en criant, autant que pouvait le per-
mettre son jeune âge : Vive l'Empereur! 

« C'est dansées circonstances que le prince arriva de-

vant le magasin du sieur B...; Louis-Napoléon,' frappé 

sans doute du tableau qu'il présentait et dos exclamations 

qui s'y faisaient entendre sur la beauté du bouquet qu'il 

tenait à la main, le lança sur le groupe qui se trouvait 

devant ledit magasin. 

« Suivant les uns, le bouquet fut accueilli par le sieur 

B... et remis à M°" S... Suivant les autres, le sieur B... 

l'aurait donné à son enfant. Néanmoins, il est constant 

que ce bouquet resta en la possession de la dame S... un 

certain temps après qu'elle fut rentrée chez elle. 

«Le sieur B... fit réclamer le bouquet à M"" S..., d'après 

quelques témoins, pour ie faire voir à un malade; d'après 

d'autres, pour le garder détimtivement, le s 

s'en étant dessaisi d'abord que parce que la dame S. 

avait exprimé le désir de le montrer à son mari. 

« Les témoins de l'enquête et de la contre-enquête, 

tous gens fort honorables, étaient en contradiction sur les 

diverses circonstances qui ont précédéetsuivi le jet du bou-

quet par le prince-président. Le juge avait à apprécier les 

positions respectives et les circonstances juionl dû frap-

per Louis-Napoléon pour le déterminer à donner le bou-

quet qu'il tenait à la main. 

« Il résulte du jugement prononcé par M. le juge de 

paix, dans l'audience du 7 janvier, que les deux parties 

ont montré un égal enthousiasme pour le prince-prési-

dent. Ce magistrat reconnaît d'ailleurs que le bouquet est 

sans valeur intrinsèque, qu'il n'a d'autre prix que celui 

que lui ont donné la main qui l'a lancé et les circonstances 

dans lesquelles il a été reçu. 

« Statuant en premier ressort, M. le juge de paix a con-

damné le sieur B... à remettre à la dame S... la moitié du 

bouquet en litige, ou à lui compter la somme de 100 fr., 

dépens compensés. 

« Ce jugement a été accueilli avec une grande faveur 

par le public nombreux qui s'était rendu à l'audience de la 

justice de paix du Centre. » (O. Canal.) 

Biout 

nent. 

WftJ t' ui eondamne Faucher à la peine de" cinq années rie 
"Hjusioiiei à la dégradation militaire. 

B... no 

lui 

ÉTRANGER. 

GRÈCE. — Le compte-rendu des travaux judiciaires pen-

dant les années 1850 et 1851, publié récemment par le 

gouvernement hellénique, constate un progrès dans l'ac-

tivité déployée par les Tribunaux en Grèce. 

Durant l'année 1850, 574 affaires ont été portées devant 

le Tribunal de l'Aréopage (Cour de cassation); sur ces 574 

affaires, 272 ont été jugées, 20 ont été rayées et 280 sont 

restées pendantes. Au criminel, sur 110 affaires présen-

tées, 99 ont été jugées, et 10 seulement attendent encore 

l'arrêt de la Cour. 

2,393 affaires civiles ont été mises au rôle du Tribunal 

d'appel d'Athènes : 1,015 ont été suivies de jugement; 

1 ,000 ont été rayées. 

Devant le Tribunal de première instance de la même 

ville et pendant la même époque, on a présenté 2,209 af-

faires civiles, dont 1,368 ont été jugées. 

La Cour d'assises d'Athènes a été saisie de 128 affaires; 

à l'égard de 110 de ces affaires des arrêts ont été rendus. 

Devant les Cours de Nauplie, de Tripolitza et de Patras 

on a introduit 137 affaires, dont 125 ont reçu une solu-
tion. 

Sur 114 inculpés, 35 ont été condamnés à la peine de 

mort, 8 aux travaux forcés à perpétuité, 25 aux travaux 

forcés à temps, 30 à la réclusion et 15 à l'emprisonne-

ment. 

Boorse «Se Paris du 10 Janvier 1653. 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
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Bente de la Ville. . . 
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Quatre Canaux ..... 1200 — 
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Lin Cohin — — 
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A TERME. 

3 0(0 
4 1|» Om 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

Cours. 

m so 
103 50 

Plus Plus 
haut. bas. 

so m "ïï6~30 
fOS 63 105 40 
100 50 

Dern. 
cours. 

~8Ô~35 
105 40 

CHEESIBÏS DE FXB. COTÉS AU PARQUET. 

jeur, Siromp, Chenel et Berton, sont traduits devant ie 

Tribunal correctionnel, sous prévention do vol. 

A l'appel de la cause, un homme jet le sur eux des re-

gards flamboyants, s'avance à la barre et s'écrie : « 11 

était temps qu'on les emballe (arrête) ; un mois plus tard, 

j pet" 

un 

j'étais un homme ruiné! 

Cet homme, interrogé, est le premier témoin cité ; i 

déclare être marchand d'habits confectionnés; il dépose. 

Le marchand d'habits : Huit paletots soulevés de mou 

étalage, en quinze jours de temps! huit, un tous les deux 

jours, ni plus ni moins ; vous croyez qu'il n'y avait pas de 

quoi perdre la tôle? J'en étais, bleu, ma femme en avait 

perdu l'appétit el le sommeil. Dans ces quinze jours, j'ai 

DÉPARTEMENTS. 

HACTE-GAUOXNE. — On lit dans le Journal de Toulouse, 

du 9 janvier : 

« Un procès fort curieux et qui se rattache à un épisode 

du séjour à Toulouse de Louis -Napoléon vient de se dé-

nouer devant M. le j fge paix du canton du Centre, par un 

jugement, qui rappelle en quelque sorte le jugement de 

Salomon. Voici en quelques mots le fond de ce procès : 

« Au moment où le Prince, à travers une foule immense 

cl au milieu des çris de: Vive l'Empereur! vive Louis-

Napoléon! revenait du Polygone el se dirigeait vers son 

palais, un groupe nombreux, composé presqu'en entier de 

daines, et placé sur le devant d'un magasin de chapelier, 

attira l'attention de Louis-Napoléon par la vivacité de ses 

acclamations. Le Prince, qui était à cheval, tenait à la 

main, en ce moment, un magnifique .bouquet de fleurs 

artificielles qu'il envoya avec une grâce infinie aux per-

Saint-Cermain 1375 
Versailles (r. g.) 315 
Paris à Orléans — 
Paris à Rouen 997 
Rouen au Havre. . . . b'20 
Marseille à Avignon . — 
Strasbourg à Bàle. . . 360 
Nord 835 
Paris à Strasbourg. . 797 
Paris à Lyon 897 
Lyon à la Méditerr. . 750 

— | Montereau à Troyes. 300 
— j Ouest 670 
— i BlesmeetS-D.àGray. 520 
E0 j ParisàCaenetCherl). OtCi 
— j Dijon à Besançon... ;33 
— | Bordeaux a Cette. . . . 595 
— | Dieppe et Fécamp... 340 
— | Paris à Sceaux 140 
50 | Bordeaux à la Teste.. 260 
50 | Grand'Clombe — 
— Charlerov — 

78 

On recommande l'assurance militaire établie depuis 182U 
par Bœtder et C% 9, rue Lepelletier; MM. Meyer livres, suc-
cesseurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de musique, 
la septième représentation d'Orla, ballet nouveau dansé par la 
charmante Fanny Cerrito. Le spectacle commencera par Lucie, 
chef-d'œuvre de Douizetti. admirablement chaulé par Roger, 
Massol et M"" Nau. 

— A l'Odéon, ce soir, la 50' représent ation de Joseph Prud-
homme, par Henri Monnier, l'un des plus grands succès du 
thédire contemporain. 

— THÉÂTRE I YRIUUE. — Ce soir mercredi, spectacle denian-
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dé, Tabarin avec la charmante musique de Bousquet, et Si j'é-

tais roi ! d'Ad. Adam, dont le succès ne se ralentit pas. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, 2* représentation 

du Baromètre des amours, comédie-vaudeville en 5 actes, qui 

a obtenu un immense succès de pièce et d'artistes, et 15' 

représentation de Les Abeilles et les Violettes. On commen-

cera ce joli spectacle par Jusqu'à minuit. 

PORTE- SAINT-M ARTIN.— La Faridondaine attirera pendant 

tout l'hiver, à cet heureux théâtre, le public élégant de l'O-

péra et de l'Opéra-Comique. Le succès de Mme Hébert-Massy 

dépasse la plus brillante espérance. Aujourd'hui, 13' repré-
sentation de ce bel ouvrage. 

— Le carnaval est très court cette année; aussi chaque bal 

de l'Opéra voit-il sa vogue s'accroître. Samedi dernier, les lo-

ges étaient combles et les masques aveient peine à prendre 

leurs ébats dans la salle. Musard a obtenu le plus grand suc-
cès avec ses nouveaux quadrilles. 

Samedi prochain, pour la première fois, les Enfants de Ma-

rengo, quadrilles militaires avec charge de cavalerie, fusillade, 

canonnade, etc. 

SALLE BRÉDA. — Aujourd'hui mercredi, cinquième bal mas-

qué. Tombola gastronomique. A deux heures, grande surprise. 

SPECTACLES DU 12 JANVIEB. 

O PÉRA. — Lucie, Orfa. 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles. 

O PÉRA- COMIQUE. — Le Domino noir, les Deux Jaket. 

I TALIENS. — 

O DÉON. — Grandeur et décadence, les Nouvelles d'Espagne. 

TIIÉATRE-LÏRIQUE. — Si j'étais roi ! Tabarin. 

VAUDEVILLE. — Abeilles et Violettes, le Baromètre. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, M. le Vicomte. 

G YMNASE. — Un Fils de famille, Mariage au miroir. 

P ALAIS-BOYAL. — Chevalier des Dames, M. Guillaume. 

PORTE- SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 

A MBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

C IRQUE N APOLÉON. — Foirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'aimée. 

D ÉLASSEMENS- COMIQUES. — Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

L UXEMBOURG. — Les Ètrennes du diable, Hôtellerie. 

T HÉÂTRE DE BOBERT-HOUDIN (Palais-Boyal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 75. 

— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroënlaud et une Messe 

de minuit à Borne. 

Imprirrerie de A. G UYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

SOUS PRESSE 

TABLE BîtS MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBDfiiOl 

Année £1852. 

Prix ; Paris, « fr.; département*, « f
r 

Au bureau delà Gazette des Tribunaum, rued 

du-Palais, 2, 

«O, 

eHar 
Bu 

Ventes Immobilières. 

MAMBR&S FT ÉTUDES DE NOTAIRES, 

D01ÂM DE CÀRHEIl. 
APPARTENANT A MONSEIGNEUR LE 

PRI.UCE I»E JOIXV1ELE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Châtelet, 1, par le ministère de 

M» D15NT1ÎN», l'un d'eux, le mardi 18 janvier 
1853, à midi, 

Du 0OHAI3E »E CARHS3IU, situé dans 

le département de la Loire-Inférieure (arrondis-

sement de Savenay), en bloc ou en 12 lots. 

L'adjudication aura lieu en bloc d'abord, sur 

une mise à prix de 700,000 fr,, et pour le cas où il 

ne se trouverait pas d'enchérisseurs, elle aura lieu 

en 12 lots, dont la désignation et les mises à prix 

seront indiquées au moment de l'adjudication qui 

ne sera définitive qu'autant que tous lesdits lots 

auront trouvé enchérisseurs. 

On adjugera môme sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° A 31" DKNTENO, notaire, rue lîasse-du-

Betnpart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 

des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Vareunes, 55; 

Et sur lès lieux : 

A M. Chardon, régisseur du domaine deCarheil. 

(7536) 

S'adresser à M' RESCOURS, notaire à Paris, 

rue de Provence, 1. (7550) 

PROPRIÉTÉ mi JK1M4PES. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M* RESCOURW, l'un 

d'eux, le mardi 25 janvier 1853, d'une grande 

PROPRIÉTÉ à Paris, quai Jemmapes, 206, 

près le pont et en face de l'Entrepôt des douanes. 

Le produit, avant 1848, était de plus de 9,000 fr.; 

il est actuellement de 7,120 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

MAISON RUE IARDAR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de BS e
 DELAGREVOL, 

l'un d'eux, le mardi 25 janvier 1853, 

D'une HAISOX si i liée à Paris, rue Mandar, 7. 

Produit brut susceptible d'augmentation, 7,012 

francs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

1 Une seule enchère suffira pour adjuger. 

I S'adresser : 

1° A H' DHLAGREVOL, notaire, rue Mont-

martre, 111, 

2° Et à M. Bellisseut, demeurant à Péris, rue 

Saint-Martin, 2V7. (13) * 

PANTHÉON LITTÉRAIRE, rue de Sèvres, 

2, à Paris. 

/LIN D'ANS BIBLIOTHÈQUE S; 
suivi du catalogue des chef.-.- d'œuvre de l'esprit 

humain chez Unis les peuples, pour servir d'intr 

tion au Panthéon littéraire, par Aimé Mar-

tin. 1 vol. in-8° ordinaire. 3 fr. 

THUCYDIDE ET XÉ30PH0N, r 
plèle en français : Guerre du Péloponèse ; — His-

toire de la Grèce; — Betraite des Dix-Mille; — 

Agésilas; — Cyrus ; — Traités de cavalerie, d'é-

quitation, de chasse, d'économie domestique. — 

Soernie. — Le Banquet, etc. ; 1 vol., au lieu de 

15 fr. 7 fr. 

A", fi. Soixante volumes de la collection ontparu. 

On adresse franco le catalogue aux personnes qui 

en l'ont la demande par lettre affranchie. Grandes 

facilités pour le paiement. (25) 

COSTUMES BRODÉS WM^-
Petits-Champs, au 2% au coin de la rue Vivienne. 

M. BADET a l'honneur d'informer MM. les magistrats 

qu'il vieut de transférer ses magasins d'habille-

ment et ses atel iers de fabrication de broderie et de 

passementerie à l'adresse ci-dessus. Un tailleur de 

\" mérite est chargé de la coupe des vêlements d'uni -

foruie. Salon pour l'exposition des costumes, coif-

fures, é;jées, cèinturonset boulons. PRIX DE FABRIQUE. 

(ni 

se bien MARIE I
 s

'
adr

; de 2 à 4, ahV, à 
se bien maillJJU rue du Bouloi, 2. RMJ 

MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAI* 

 _ (7207/' 

DISCRÉTION ■ MARIAGES. UU HtlllPD i 

L'office spécial dirigé par M. BOVÉ est
 UI

'J 

stilution essenti eUement morale qui offre 1
0 

ment son intervention sans réclamer i: icunejî 

(7321) " 
ce. (Affr.^ 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiq

ue!i 

THOMAS, 

18, bou'evard des Italiens, 18, 

près la rue Laffilte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM; CH. CHMSTOFU eto. 

SOCIÉTÉ EX COMMANDITE AU CAPITAL DE « BMMLlèsrS 500,000 FMAIïCi, DIVISÉS EN «5 ,<MJ© ACTIONS DE tOO WRAXCH CHACCNB, FOUR L'KXPIiO IX ATION 

DIS SABLi, TERRAINS IT FILONS AURIFÈRES DES PROVINCES DE MÈDELL1N, DMI0Q1IIA ET DE CORDOVA, 
AH nomiire de QUATRE -Yf A'GT-HUIT mîmes, y compris cîeïfj grandes rivières nur;fisres, a ïa NOKJVELLE-KRENARE. 

3,250,000 Irancs sont attribués en actions libérées aux propriétaires des mines comme représentation de leur apport. La moitié de ces actions inaliénables resle à la souche jusqu'à l'expiration de la société; l'autre moitié ne sera délivi 

aux propriétaires qu'après la prise de possession. — 3,250,000 francs sont émis pour former le capital nécessaire à l'exploitation actuelle desdites mines. 

Intérêt annuel du capital à raison de 5 0/0 garanti avant tout prélèvement, plus un dividende à répartir également chaque année, le 1" à dater du 30 novembre 1853. Ce dividende ne peut être évalué ici, même en minimum, sans être taxé d'exagération, 

La mine de REMEDIOS donne aujourd'hui 60 capitaux pour un par année ; d'autres offriront des résultats plus importants encore. Les actions de la C
e
 australienne, émises à Londres à 1 liv. sterl. (23 fr.), valent aujourd'hui 200 liv. sterl. (5,100 fr.) 

Voir le rapport de M. d'Orbigny, déposé chez les Banquiers et au siège de la Société. 
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MM. le comte TH. IHB BOUDARD, propriétaire. 

J.-A. COURTINES, «Jjf ingénieur, chargé en 1S45, par le gouvernement Irançai 
l'exploration de l'isthme de Panama pour la jonction des deux Océans. 

A. CHAPER, % ancien secrétaire général du chemin de fer de Tours à Nantes. 
P. FOBRQU&ï, de la maison Fourquet frèies, ancien négociant à la Nouvelle-Grenade 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
MM. MM. S. GODEFBOY, avocat, ancien notaire. 

DOKf JUAN FJ3 AJVfCISCO MARTIN, ancien sénateur et ministre plénipoten-

tiaire de la Nouvelle-Grenade à Paris. 

F. MIOT, ancien directeur de la Compagnie des Antilles à Paris. 

CONSEIL JUDICIAIRE : M» LÉON DCVAL, avocat à la Cour impériale de Paris ; M' TH. FSTTÎT, avoué près le Tribunal civil de première instance de la Seine. — INGÉNIEURS 

A. D'ORBIGNY, docteur ès-sciences, auteur d'un Voyage dans l'Amérique i 
dionale entrepris' aux frais du gonvernement français, 

le vicomte M&HÉ M VIUÏSTEUVE BB LA EOHUDOÎIWAÏE, f am 

membre du Conseil d'Etat de l'Empereur Napoléon 1«, ancien surintendant nfo 

gne, ancien con:-eiller en Cour impériale, etc. 

MME. E.. et J. KE GHEIFF, ingénieurs des mines à la iSouvelle-Grcuude. 

(Voir 
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DIRECTEUR-GERANT : M. 3B .-S. BEU.ANGER, ancien négociant et consul, décoré de l'Ordre impérial turc du Nichan-lflikhar, etc 

BANQUIERS DE LA SOCIÉTÉ : MM. f lESTliEH, M A LLET, .KACJ1EL ©t €% chez lesquels la souscription est ouverte, boulevard Poissonnière, n° 14. 

Les versements se feront moitié en souscrivant, moitié à l'émission îles titres «léfliiilin», qni n'aura lieu qne dans le courant au mois d'avril prochain m 

RUE 

d'Enghlen , 

48. M. 
INNOVATEUR -FONDATEUR 

Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits,! 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, M 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILUM 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 

peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, M 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY settU la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur) 

... !3 

La publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE 1ÏKS TIïIBtSJMAUX, LE RROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL REAFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commissai-
re-uriseur, 

Oe marchandises d'épicerie, vins, 
liqueurs, agencements de matiasin, 
casier, comptoirs, balances de cui-
vre, faux paquets de sueve et de 
bougies, cristaux, meubles el objets 
mobiliers, rue d'Enghlen, 24, 

Le vendredi, quatorze janvier mil 
huit cent cinquante-trois, dix heu-
res du matin, 

Par le ministère de M» Schayé, 
commissaire-priseur à Paris, rue 
de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enclières. (34) 

Avenue de la Motte-Piquet, 16. 

Le 14 janvier. 
Consistant en chaises, tables, 

comptoirs, secrétaire, etc. (37) 

«OCIÉTÉ* 

Vente après faillite, en vertu d'u-
ne ordonnance de M. le juge-com-
missaire, d'un matériel de charron, 
forges avec soiilllels et accessoires, 
enclumes, élaux, établis, limes, 
marteaux, outils de charron, bois 
de charrnnnage, génies, raies, guim-

bardes, fer, ferraille, meubles et on -
jets mobiliers', rue de la Villette, 
14 -î, à Belleviile (Seine), le jeudi 
treize janvier mil hu.t ceul cin-
quante-trois, heure de midi. 

Par le ministère de M» Félix 
Schavé, commissaire - priseur au 
département de la Seine, demeurant 
A Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. (35) 

VÎNTES PAK AUTORITÉ DEJUSTICt. 

En l'hOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossiui. 

Le 12 janvier. 
Consistant eucomptoir, brocs, sé-

rie de mesures, glace, etc. (36) 

En une maison sise à Paris, aux 
Champs-Elysées, caféMorel. 

Le M janvier. 
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, pendules, piano, etc. (3S) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré en celte ville le onze jan-
vier mil huit cent cinquante-trots, 
par Delestang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes peur les 
droit». 

Entre M. Alexandre-Joseph MI-

CIIAU, tailleur, demeurant à Paris, 
rue, Saint-Honoré, 363, d'une part; 

El M. Pierre-Adolphe MOUILLET, 
aussi tailleur, demeurant à Paris, 
POT Marsollier, 5, d'autre part; 

11 appert: Qu'il a élé formé entre 
les susnommés une société pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commer-
ce detaillenr connu sous le nom de 
maison SUTTON, 

Que la durée de celle société a été 
tWée à dix années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
trois, pour Unir le premier juillet 
mil huit cent soixanle-lrois ; 

Que M. Michau s'est réservé le 
droit de faire cesser cette société 
après six années fie sou existence, 
en prévenant M. Mouille!, six mois 
avant l'expiration de ces six années, 
de sou intention à cet égard ; 

Que le siège de lu raison sociale 
e-l Ilxé à Paris, rue Saint-Honoré, 
ISS; 

Que la raison sociale sera MI-

CHAU el MOUILLET ; 
Que la signature sociale appar-

lirndra indistinctement a. l'un ou à 

l'autre des associés ; 
Et que la valeur du fonds de com-

merce a été fixée à cinquante mille 
francs, dont vingt-cinq millefrancs 
formant la moilié, seront payés par 
M. Mouitlcl à M. Michau, dans les 
termes stipulés audit acte du vingt-
tiuil décembre mil huit cent cin-
quante-deux. 

Paris, le onze janvier mil huit 
cent cinquante-trois, 

Signé : M ICHAU et M OMLLET. 

(«5 

Extrait d'un acte sous seing privé 
en date h Paris, du vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré le dix janvier mil 
huit cent cinquante trois, volume 
14, v", case 1, par Delestang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris. 

Il appert : Qu'il a été formé entre 
M. Edouard-Alexis BIDAUT, bijou-
tier, demeurant à Paris, rue Cha-
pon, n- 19; el M. Alexandre ANQUE-
T1N, bijoulier, demeurant à Paris, 
rue des Filles-du-Calvaire, n° 27, 

pour six années et treize mois, qui 
commenceront à courir le dix jan-
vier prochain, pour finir le neuf 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
une société en nom colieclif pour 
la fabrication du bijou. Le siège de 
la société est (i\é rue Chapon, n° 19; 

la raison sociale sera BIDAUT el 
ANQUET1N; l'un et l'autre associé 
aura la signature sociale; Us ne 
pourront s'en servir que pour les 
besoins de la société. Les billels 
souscrits par eux devront , pour 
obliger la société, être signés par 
l'un et par l'autre associé. Le fonds 
social est fixé à vingt-cinq mille 
cinq cents francs, apportés, savoir: 
dix mille cinq cents francs par M. 
liidaul el quinze mille francs par 
M. Anquetin. 

Pour extrait : 
BIDAUT. (38) 

E.ude de W BERRUB1ER, huissier, 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, n° 13. 
D'un acte sous signatures privées 

en date à Parisdu trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré. 

Entre : 
M VI. Firmin COUSIN cl Jules-

Alexandre TH1ERHEK , tous deux 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Vivienne , n u 53, 

Il appert : 
Que la société formée entre eux 

pour le commerce de soieries, sous 
la raison sociale T1UEHREE el COU-
SIN, par acte sous seings privés du 
douze novembre mil huit cent qua-
rante-trois, enregistré le treize, est 

continuée sous la même raison so-
ciale et au même siège, rue V.ivien-

. n» 53, jusqu'au!renleSeptembre 
mil huit cent soixante-un, ave c fa-
culté cependant pour .chacun de 
s'en retirer trois ans plus 101, en 
prévenant son eo-assodé six mois 
à l'avance. 

Pour extrait : 
RERRliniEIÎ. (39) 

Suivant aclcreçu par M" LECI.EHC. 
notaire, à Saint-Denis, le sept jan-
vier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le lendemain, 

MU. Jean-Eugène BOREL jeune, 
Louis NOYECLE, Vicier SANCHÉ, 
imprimeurs sur étoffes; et Jean-Ni-
colas M1CK, coloriste, demeurant 
tons à Saint-Denis : 

Ont renoncé à loiite participation 
aux affaires de la société connue 
sous la raison ROHEL Jeune et (>., 
lormée pour l'exploitation d'une fa-
brique d'impression sur étoffes, 
dont le siège est à Saint-Denis, rue 
de la Fromagerie, n° 2T, qui csi de-
meurée dissoide à leur égard ù par-
tir du jour dudit acte, 

Et MM. Léon Bocquet, Camille-Mi-
chel Faissolle, tlippolyle-Joseph 
Basquiu, Prosper Delaliais, Jean-
Bapliste-Augusle Schullze, Stépha-
nie Deloffre et François-René Dén-
iiez, tous imprimeurs sur étoffes, 
demeurant à Saint-Denis, membres 
restants, ont modifié ainsi qu'il suit 
l'article quatrième des statuts de la 
société : 

La raison sociale sera FAISSOLLE 
et C«. ; 

La signature sociale sera égale-
ment Faissolle et C«. 

Elle appartiendra il MM. Faissolle, 
gchultpe et Bocquet, auquels sont 
conférés tous le» pouvoirs nécessai-
res pour administrer la société et 
signer pour elle. 

LECLERC (41) 

Etude de M" BEAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-

deux, enregistré le sept janvier sui-
vant , par Delestang, qui a reçu 
huit francs quatre-vingts centimes 
pour les droits, 

Ledit acte fait entre M. Char-
te i-Henry GEF FllO Y, agent de. chan-
ge près la Bourse de Paris, y de-
meurant, rue d'Amsterdam, 37, d'u-
ne pari, 

E! les comanditaires dénommés, 
qualifiés et domiciliés audit acte, 
(l'autre part, 

11 appert qu'il a élé forme entre 
eux une société en commandite pour 
l'exploitation de l'office d'agent de 
change près la Bourse de Pais, dont 
ledit sieur Geffroy est titulaire; 

Que le. sieur Geffroy est seul gé-
rant responsable, les autres asso-
ciés n'étant que simples comman-
ditaires ; 

Que ladite société, dont le siège 
est. a Paris, rue Saint-Lazare, 108, a 
été faite périr dix années consécu-
tives, commençant le onze janvier 
mil huit cent cinquante-trois et qui 
finiront à pareil jotir de la dixième 
année révolue; 

Qu'enfin il a élé fait pour l'exploi-
tation dudit office un fonds social 
le un million soixante-cinq mille 
francs, à la formation duquel les 
associés ont concouru, savoir : 

Le gérant titulaire pour quatre 
onzièmes, soit 387,272 f. 72 c. 

E,t les comman-
ditaires pour sept 
onzièmes, soit 67 7,7 J7 2S 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures 

Total égal : 1,005,000 f. oo c 
Ledit fonds social, représenté par 

la valeur de l'ofiVe, le cautionne-
ment versé au Trésor, le fonds com-
iiinn de réserve près la caisse de la 
compagnie el le fonds de caisse ou 
de roulement . 

Pour extrait : 

BEAUVOIS. (40) 

AVIS. 

Les créanciers pauveut preuir 

PailMtos. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du lo JANV. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DENET (Joseph), char-
pentier, cité Gaillard, 6; nomme M. 
Compagnon juge - commissaire , 
el M. Breuillard, rue des Martyrs, 
38, syndic provisoire (N° 10771 du 
gr.). 

Du sieur MERLEN (Léon), md de 
chevaux, rue de la Victoire, 41; 

nomme M. Delaidiaussée juge-com-
missaire, et M. tluel, rue Cadet, 6, 

syndic provisoire (N° 10772 du gr.). 

Ue la Dite BAVARD (liugénie-Ju-
ie), md» de chaussures, rue Pois-

sonnière, 17; nomme M. Boudaille 
juge-commissaire, el M Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 10773 dugr.). 

PRODUCTION DU TITRES. 

Sont tnlttes a prottuire
J
 dam le dé-

lai de viu^tjours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagniii 
l'un liordtn.au sur papier timbre, in-
dicatif des somme» d ■,..,„,,,. MM 
les créancier» t 

Des sieurs CHAUME1L el LAV1AL-
l.K (Jean et Antoine), personnelle-
ment et comme associés, ferrail-
leurs, rue de Lappe, 2S, entre les 
mains de M. Ballarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic de la faillite (N« 

10446 du gr.); 

Pour, en conformité de f article 48* 
de la loidu 28 mai m», être procède 
à la vérification des crï ncet, qui 
commencera immédiatement apré» 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMI'TES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant 1 union dc la faillite des sieurs 

FLAMAND, RENARD et C«, euisi-
niers-traiteurs, barrière des Trois-
Couronnes, maison de M. Lefaure, 
sont invités à se rendre le 17 jan-
vier à 2 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10318 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur IIEltTtlll'.R ( Pierre-
Jacques), chemisier, rue Richelieu, 
81, peuvent se présenter chez M. 
Geoffroy, syndic, rue Monlholon, 

il, pour toucher un dividende de 71 

centimes p. ioo (N° 10152 du gr.). 

ASSEMBLEES DD 12 JANVIER 1855 

ONZE HEURES : Noél , grainetier, 
synd. — Challier, tailleur, clôt. — 
Uimlioui, md de vins-traiteur, 
redd. de comptes. 

TROIS MEURES : Palboussière et fem-
me, mds de vins-lraileur, clùt. -
Fasquel, md de draps, id.— Cavcl 
commiss. de ruulage, afJQrm. après 
union. 

(Séparations. 

Jugement de séparation debiensen-
.irc. Loulse-Uaxence-Jullenne LE-
SAUNIER et Jeu-Baptiste MAR-

TIN, à Joinville-le-Pont. - U. Pc-
ronne, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Augustine-ArinandineGlt.-
I.KT et Jules-Stanislas LANERET, 
il Paris, rue du Failli. -Poissonniè-
re, 8. — Geneslal, avoué 

Du 8 janvier 1853. — M- 1» 
Godot-Mauroy, J6. - M.l>*| 
ans, rue d'Anjou, 52. — ; , 
son, 19 ans, rue dc YkreWt, 
Mlle Dampl, 21 ans, rue 
me, 40. — M. Caillot, 7 ans, t-
Fg-St-Honoré, 32 -Mlle ItfJ 
27 ans, rue de Longcham*] 
Mme veuve Evrard, 77 afhS 
Fg-Montmarlre, 70. — M- »»

 ( 
ans, rue Labruyèrc, 12 -

7 2 ans, rue Lévèquc, !<>--*'M 

des, 23 ans, rue du rg-" 
2oi. - Mme Chanon, rue wc 
Denis, 132. — M. MilviIle,J»B 
des Gravilliers, 45. - Mi»» Z\ 
57 ans, rue Bourg-l'ADue, <• j 

Rose, 3 ans, rue des MB 
lcaux ,2».-MlleLhudUer,»

f 
rue des Fillcs-du-Calvairr.

 4 

llarni, 29 ans, rue 11,1 ,r ,ft 
Choux, 16. - M- Brassard, ^ 

rue de Monlreuil, 3J- -, -
sier. 74 ans, rue de Lille, * 

Martin, 17 ans. ruede la» ^ 
16. - Mme Baudry, 6» a"18 ' * 

laquais, 3. . jt 

Du 9. - M. Berlin. »»»y 
la Madeleine, 52. — M- i 
ans, rue de Ponthieu, >'■, ;«» 

not 37 ans, rue de I^SI^ 
- M. Kereado, 34 ans. rue ^ 

re, 63.- M. Barbe , 5> <»AU 
Honoré, 271. - M. Mvet .^jJ 
lies Pci il es -Ecuries, 6. - , 
90 ans, rue Montmartre, ^ 

Rourdin, 3 ans. rue çl u „» 
U7 .-M Tirol, .9 ans, *

 rll
c \ 

„
a

ie ,22 .-MmeH.^ I. ■>>* 

conseil, U. - M- ^"r, i>| 
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-M.BIainvdle, 52 an ^ ,f 

cicusc. 20. -.M-.Mor 

boul. de l'Hôpital, 4. 

Le gérant. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1853, F" 

Beçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GuvO , 

Le maire du 1" arrondissement, 

d'ut 

l'ouï 
que 

■J 
fa| 

faïr 

Plu-

«loi 

pro 

nai 

faut 

Par 
l'aq 

Ces 
et 2 


